
K:\DOSSIERS\Affaires\05245 RESSONS LE LONG\rapport\Ressonsle LongRapport_FINAL.doc 

Co n s e i l  e t  as s i s t an c e  t ec h n i q u e  p o u r  l a  g es t i o n  d u r ab l e  d e  l ’ en v i r o n n em en t  e t  d u  p a t r i m o i n e  
AIX EN PROVENCE ����  ARGENTAN ����  ARRAS ����  BRIVE ����  CHARLEVILLE ����  MACON ����  MONT DE MARSAN ����  NANCY ����  PARIS ����  ROUEN ����  TOULOUSE 

Siège : Parc d’Activités Point Rencontre – 2 avenue Madeleine Bonnaud- 13770 VENELLES – FRANCE - Tél. : + 33 (0)4 42 54 00 68 - Fax : +33 (0)4 42 54 06 78 
S.A. au capital de 350 000 Euros - R.C.S. AIX-EN PROVENCE B 350 293 759 - Code NAF : 742 C - N° de TVA intra-communautaire FR 7035029375900022 

e-mail : siege@g2c.fr  -  www.g2c.fr  -  www.cartajour.com 

 

 

Des solutions transparentes 

 

 

 

 

 

Réalisé par 

G2C environnement 
Zone Artisanale des Chemins Croisés 
Rue René Cassin 

62223 SAINT LAURENT BLANGY 

 

 

DEPARTEMENT DE L’AISNE  
COMMUNE DE RESSONS LE LONG 

 

 

� � � � �� � �� � �� � 	 � � � 
 � � 	 �
� � 	 � � � � � 
 � � � � � 	 
 � �� � ��

� 
 	 � � � � � � � �� � � � 
 � � 	 � � � �� � �
 

 
Juillet 2007 



Commune de RESSONS LE LONG (APS 05245) 
Dossier de Déclaration de rejet pour la construction d’une station d’épuration 

  
 

© copyright Paris 2007 G2C environnement 

Page 2/92 
 

 

 

Sommaire 

1.� PREAMBULE ................................................................................................... 9�

� �� �� � � � � � � 	 
 	 �� � 
� � 
��� 	 � � � 
� ��� � 
 � 	 ����������������������������������������������������������������������������������������������������������� � � �
� �� �� �� � � � ��	 � 
 �� � 
 ��� � �� 
 �
 � ��� � � �
 
 � � ���� � � 
 � � �� �������������������������������������������������������������������������������� � � �
� �� �� �� � 	 � � 	 
 ���	 � �� � �� 	 
 
 �� � ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������� � � �

� �� �� � � 	 	 � � 
� �
 � � � � � 
 � � � � � � 	 
� 	 
�� � � 	 �� �� 
 	 �� � 
� � 
� � � 
 � � � � � ���������������������������������������������������������������� � � �
� �� �� �� � � ��� � �� � � � � 	 � � � � � � � � � � ����������������������������������������������������������������������������������������������������������� � � �
� �� �� �� � � � � ��� �� � ��	 � �� � �� � � � � � � � � �������������������������������������������������������������������������������������������������������� � � �

2.� PRESENTATION DU CONTEXTE ET DU PROJET ...................................... 14�

� �� �� � � � 	 � � 	 � ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� � � �
� �� �� ��  �� � � 
 �� � � ��
 � � 
 ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� � ! �
� �� �� �� � � � 
 
 � �� �
 
 � � � � ��� � �� � � ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������� � " �

� �� �� � � 
� � � � � 	 �������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� � � �
� �� �� �� � � �� � 
 � � � ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� � #�
� �� �� �� � � � � ��� �� � ��� � ��� � � � ��� � 
 �� � � � �� 
 � � 
 ������������������������������������������������������������������������������������������� � � �
� �� �� �� $ � 
 � � �� ��	 � �� � �� � 	 %� ��� � &�
 � � � ���������������������������������������������������������������������������������������������������� � ' �

� �� ��  � ! � �" � � 
� � 
�
 
� � � � � � �
 	 � � � 
� � � � � � � � � ���������������������������������������������������������������������������������������������� � � �

3.� NOTICE D’INCIDENCE SUR L’ENVIRONNEMENT ...................................... 30�

� �� �� #	
 	 
�� �	 �
 �
� � 
� �	 � 
� 	 
� � 
� � � 
� � $�� � � � � � � � 	 ����������������������������������������������������������������������������������������� � � �
� �� �� �� ( ��� � ��	 � �� � 	 � � � � ) �
 � � ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������� � � �
� �� �� �� * � � � � � ��	 � �� � 
 �
 	 �
 ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� � ' �
� �� �� �� +� , 
 � � � ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� � ! �
� �� �' �� - , � � 	 � � � � ) �� �. �- , � � 	 �	 � �� �. �/ 
 � � � 
 �� � ��� � � � ��������������������������������������������������������������������������� � 0�
� �� �! �� � � �� 	 � � � � � �� � � � �� � � �� �
 
 � � 
 �� � �� � � �
 ���������������������������������������������������������������������������������������� ' ' �
� �� �0�� 1 � 	 �	 � �� �. �+� � 	 �	 � �� �2�1 � 	 �� � ) � �
 � � ����������������������������������������������������������������������������������������� ' 0�
� �� �" �� - , � � 	 � � 	 �	 � �� ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� ! � �
� �� �3�� 4 ��� � � �� ��	 � �� � �� � � �� 	 �� 5�� �������������������������������������������������������������������������������������������������������� ! � �
� �� �#�� 6� � � � �� ��7 � � � �� ��	 � �8�� � 
 �9	 � � 
 �� � �� �� � � ��� � � � � 
 � � 5�� ��������������������������������������������������������������� ! ! �
� �� �� � �� � ��� � �	 �	 � �� �������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� ! 3�
� �� �� � �� � 	 � �� � �� �� � � � � � ��2�� ���� � �) � � � �� ����������������������������������������������������������������������������������������������� 0� �

� �� �� %� 
 �&� � � 
� � � 
�� � 
 � 	 � 
� � 
� � � � � 	 
� � � 
�' � � $�� � � � � � � � 	 
� 	 
� � � � � � � 
� � � � � � 	 � �� � � 
� � 
� � � � � � � 
 	 � �� � � 

� � $�� 
 � � � � ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� ( � �

� �� �� �� � � � � � �
 �
 � � ��� �� ���� � �� � �� � � � ������������������������������������������������������������������������������������������������������� 0! �
� �� �� �� � � �� � � � ��	 � �� � � 
 ��� �
 ��� �� ���� �� � , 
 � � � ������������������������������������������������������������������������������������������� " � �
� �� �� �� � � � � � ��
 � � ��� �� 	 � � 	 � ��� �� � �&	 �
 �� � � � ���������������������������������������������������������������������������������������� " ' �

� �� �� )� � 
 � 	 � 
� � � 
�� � 	 
 ��
 	 �� � � 
� � � 
�
 
� 
 � 	 � 
* � � 
 �� � ������������������������������������������������������������������������������������+, �
� �� �� �� 1 � � � � � ���� 
 ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� " 3�
� �� �� �� � � � � � �
 �� 	 �� � ��� �
 �� � 
 ��� 
 �� ��� ��	 � 
 �
 � � ��� �
 � � �� �) � � � �� � �� ��� � 
 � � � 
 �� 	 � � � � 
 � �	 �� � 
 �� � &�
 � � � � 
 " #�

� �- �� . � &� � � 
� � 
� � � $� ���
 � � � 
� 	 
� ' �� 	 � � $� � 	 �� � ��������������������������������������������������������������������������������������������� , � �
� �' �� �� � 	 , � � �� � �� �� �&� � ��	 � �� ��� � �� 	 � �� : �� ������������������������������������������������������������������������������������������� 3! �
� �' �� �� � 	 � � ���� �� � � � �	 2
 � �&� ���� � � � �� � �
 , 
 �; � � �� � � 
 
 � �� �
 
 � � � � � �������������������������������������������������������� 3! �



Commune de RESSONS LE LONG (APS 05245) 
Dossier de Déclaration de rejet pour la construction d’une station d’épuration 

  
 

© copyright Paris 2007 G2C environnement 

Page 3/92 
 

 

 

4.� CONCLUSION ET INTERET DU SITE RETENU ........................................... 87�

5.� ANNEXES....................................................................................................... 89�

� �� �� � �
 � 
� � 
� �	 � 
 	 �� � ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� � � �

� �� �� � � � 
� � ! �	 � 
� ' � 	 �
 � � 
� � 
� � 	 � � � 
� 

 � � 

 � 
� �$� 
 � 
� � 
�' %�� � � �������������������������������������������������������������������� � � �

� �� �� � 
 
" � 
 ��	 � 
� � � 
� 
 � � 
� � 
� � � � 
 � � ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������� � � �
 



Commune de RESSONS LE LONG (APS 05245) 
Dossier de Déclaration de rejet pour la construction d’une station d’épuration 

  
 

© copyright Paris 2007 G2C environnement 

Page 4/92 
 

 

 

Table des illustrations 

 
Figure 1 : Le cheminement de l�eau dans le système de traitement............................................... 22�

Figure 2 : Accès au site de traitement ............................................................................................ 24�

Figure 3 : Localisation de la commune de Ressons le Long .......................................................... 31�

Figure 4 : Localisation du secteur du SEPOAS .............................................................................. 32�

Figure 5 : La Communauté de Communes du Pays de la Vallée de l’Aisne .................................. 32�

Figure 6 : Localisation du site de traitement ................................................................................... 33�

Figure 7 : Le site de traitement de RESSONS LE LONG...................................................................... 33�

Figure 8 : Vue depuis l’emplacement du site de traitement ............................................................ 36�

Figure 9 : Principales valeurs caractéristiques de l�Aisne aux postes de Vic sur Aisne et Fontenoy
................................................................................................................................................. 43�

Figure 10 : Localisation du site de traitement et de la zone inondable ........................................... 44�

Figure 11 : Carte de synthèse géotechnique (sans échelle)........................................................... 51�

Figure 12 : Localisation du périmètre de protection de captage ..................................................... 54�

Figure 13 : Précipitations et températures moyennes mensuelles ................................................. 59�

Figure 14 : Rose des vents au poste de Margny les Compiègne ................................................... 60�

Figure 15 : Site de traitement et vents dominants .......................................................................... 60�

Figure 16 : Evolution de la population............................................................................................. 61�

Figure 17 : Composante du taux de variation de la population....................................................... 61�

Figure 18 : Le tracé du ruisseau dans lequel s’effectuera le rejet. ................................................. 66�

Figure 19 : Le rejet au niveau de l�Aisne......................................................................................... 67�

Figure 20 : Vue sur le site de traitement depuis la route nationale................................................. 72�



Commune de RESSONS LE LONG (APS 05245) 
Dossier de Déclaration de rejet pour la construction d’une station d’épuration 

  
 

© copyright Paris 2007 G2C environnement 

Page 5/92 
 

 

 

 

 

 

Glossaire 
 

� � � � � � � � � � � �� � � C’est l’élimination des déchets (polluants) contenus dans un milieu par ce milieu lui-
même. Elle recouvre l’ensemble des processus biologiques, chimiques et physiques 
par lesquels un écosystème aquatique équilibré transforme ou élimine les substances 
(surtout organiques) qui lui sont apportées (pollutions). 

 

� � � � � � � � � � � � � � � � fait partie des éléments majeurs de la matière vivante et est nécessaire à la 
croissance des végétaux. La présence d�azote dans l�eau résulte de processus 
naturels ou est liée aux activités humaines (cultures, élevage, eaux usées…). 

 

� � � � � � � �� �� �  �� 	 
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Il comporte l�azote présent sous forme organique et ammoniacale, à l�exclusion des 
formes nitreuses et nitriques. Il provient de la décomposition des matières organiques 
naturelles et des rejets domestiques, industriels et d’origine animale. A titre indicatif, 
la quantité d’azote Kjeldahl rejeté par une personne est d’environ 15 g par jour. 

 

� � � � � � ! �� " � ��� � 	 
 � �

L’azote global noté NGL correspond à la mesure de l’ensemble de formes de l’azote 
(hormis l’azote gazeux).  
NGL = azote organique + azote ammoniacal + nitrites + nitrates 
En ce qui concerne les directives européennes, la totalité des formes azotées est 
prise en compte sous l’appellation d’azote total et non plus d’azote global. 
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Il s’agit de la pollution quotidienne engendrée par les eaux usées (eaux vannes + 
eaux ménagères) d’un habitant. L’E.H. représente la charge polluante contenue dans 
150 litres d’eaux usées. Ce qui correspond à 90 g de matières en suspension, 60 g 
de DBO5, 15 g de NK (Azote Kjeldahl) et 4 g de Ptot. 
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� & � � ! � � ' � �( � � � � � � Elle est définie par la différence entre le niveau de bruit ambiant, comportant le bruit 
particulier en cause correspondant à l’occupation normale des locaux et au 
fonctionnement normal des installations, et le bruit résiduel constitué par l’ensemble 
des bruits habituels intérieurs et extérieurs dans un lieu donné (Décret n°95-408 du 8 
avril 1995). 

 

� � � � � �  �( � � �� � � Cela correspond à l’enrichissement des cours d’eau et des plans d’eau en éléments 
nutritifs essentiellement le phosphore et l’azote qui constitue un véritable engrais 
pour les plantes aquatiques. Elle se manifeste par la prolifération excessive de 
végétaux dont la décomposition provoque une diminution notable de la teneur en 
oxygène. Il s’en suit en autre une baisse de la diversité animale et végétale et des 
usages perturbés (alimentation en eau potable, loisirs…). 

 

�#) � � � � � 3� � �� � � � �� "� � �� � � � 
 "�  � "� 	 � � � � "�� #  

Il permet d�évaluer la qualité biologique générale d�une station d�échantillonnage à 
partir d�une analyse de la composition des peuplements d�invertébrés vivant sur le 
fond (faune benthique), dans les cours d�eau de petite ou moyenne dimension. La 
composition de ces peuplements traduit à la fois la qualité physico-chimique des 
eaux et la diversité des habitats. 

 

� � � � �* � � � � � �4 � � "�5�� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �#� �� #� �%� � � � � � �5� � "� � � , �� � � � � � � � � � � � � � � � �&�
 

� � � �* � � � � � �4 � � "�5�� � � � � � � � � � � � � � � � � � &�
 

+ � � � � � � 6 � � �� � � � � � � � � � � %� � � �� � �

Les MES représentent l’ensemble des particules en suspension dans l’eau dont la 
taille est supérieure à 1µm. Elles correspondent à la pollution solide et sont 
normalement déterminées par filtration et évaporation à sec. 

 

� �� � � � � ( � � � � 	 � 7
$�

Sel de l�acide nitrique employé comme engrais azoté. Les nitrates contenus dans 
l�eau peuvent provenir des engrais non consommés par le végétal et solubilisés par 
les eaux superficielles ou de la minéralisation des substances organiques azotées 
(engrais organiques, eaux usées, déjections animales diverses…). 

 

� �� � �� � ( � � � � 	 � .
$�

Les nitrites s�insèrent dans le cycle de l�azote entre l�ammoniaque et les nitrates. Leur 
présence est due soit à l�oxydation bactérienne de l�ammoniaque, soit à la réduction 
des nitrates. Leur présence dans l’eau de boisson peut être dangereuse pour les 
nourrissons ou les personnes âgées. 

 

� , - ! . � � � � �( ( � � ( � � �oxygène est un facteur écologique essentiel et joue un rôle primordial dans le 
maintien de la vie aquatique. Les teneurs en oxygène dissous dans les eaux 
naturelles sont déterminées principalement par la respiration des organismes 
aquatiques, l�oxydation et la dégradation des polluants, l�activité photosynthétique de 
la flore et les échanges avec l�atmosphère. Les résultats des analyses sont exprimés 
par la teneur en oxygène dissous dans l�eau en mg/l d�O2 et le pourcentage de 
saturation d�oxygène dans l�eau (ou taux de saturation).�

�

�

�
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� %� � � � +� � � � � �� "� � � � � � � � � � �

Le pH permet de déterminer le caractère acide ou basique d�une solution. L�échelle 
de pH varie de 0 à 14, plus le pH est faible, plus la solution est acide, le pH de 
neutralité étant de 7. 

 

� � � � � � � +"� � � � � � � � � %� � �� � � � � � �8� "� �

Il sépare une agglomération en différentes zones dans lesquels des règlements 
d�urbanisme spécifiques s�appliquent. Il a été remplacé par le Plan Local d�Urbanisme 
(PLU institué par la Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains (SRU) 
du 13 décembre 2000). 

 

�  � ( �  � � � ( � �� � � PO4
3- 

Sels de l�acide orthophosphorique ; éléments minéraux nutritifs essentiels pour les 
végétaux. 

 

�  � ( �  � � � � � � � e phosphore est un élément nutritif dont la forme minérale majoritaire, 
orthophosphate, est essentielle à la vie aquatique. 

 

QMNA 5  Débit mensuel minimal quinquennal, 
On appelle QMNA le débit (Q) mensuel (M) minimal (N) de chaque année civile (A). 
Le QMNA 5 ans est la valeur du QMNA telle qu�elle ne se produit qu�une année sur 
cinq, soit "vingt années par siècle". Sa définition exacte est « débit mensuel 
minimal » ayant la probabilité 1/5 de ne pas être dépassé une année donnée. Il a une 
valeur réglementaire et donne une information sur la sévérité de l’étiage. Dans la 
nomenclature de la loi sur l’eau, il est nommé « débit moyen mensuel sec de 
récurrence 5 ans ». 

 

� � ) � � � � � 8� � #� � � � �9 � #� � � � � � � � � � � � � � � 
 � � � �� � � � � � � ' � � � �

� � � � � � � � � � � � %"� � �5�� � � �� � � � � � %� � � "� � � , � � � "� � 8� 9 
 ' � � � � � � � %� � � � �  �� � � �5� "� �
� #5�� �� �� � � � � � � �� � � � � �� � � � %� � � � � � � � � � � � �� � � #� � �"� �#� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �
 � � � �� � , � � � � � �&��

 

� � � ) � � � � � 8� � #� � � � �� � � � � � � � � �9 � #� � � � � � � � � � � � � � � 
 � � � �� � � � � � � ' � � � �

' � � � �  "� � � � �  �� � � �5� � � � � � � � � � � � � � � � #� �  "�� � � � � � � � "� � � %� � � �� � � �� �#� � � � #� � � � � �
� �, � � � � � � � � � � � � � � �  � � � �� � � � � � � � � � %� �� � � &�

 

� � / � � 8� � � � � � � � � ' , � "� � � �� � � � � �"� �4 � � "��#�� � � � � � � � � � � � � � � � �

3"� � � #�#� #� �  "�� %� � � "� � � 9 � � � � � � � � � � "� ' � � &� +"� � �� � � � � 8 ' 4 � � � �� � � � � � :� 8 ' 4 � ' � � -� 8 ' 4 �
+� � � �� � � � � � �8 ' 4 �� �� &�

 

� � � , � � � �( � � � � � � �� � � � � � � , - ! . � � �01 � 23��

Ce taux exprime le rapport entre la teneur effectivement présente dans l�eau 
analysée et la teneur théorique correspondant à la solubilité maximum, dans les 
conditions de pression atmosphérique, de température et de salinité de l�analyse. 

�

4�
 � � � � � ; � � � �3� %� � � � � � � �%� � � �"� �1 � � � � � , � � �� � � � � � � � �� � � � � �

Inventaire portant uniquement sur les espèces d’oiseaux concernant les zones de 
reproduction, d’alimentation et de migration. 
 

�
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4� �� 55� � � � ; � � � � �naturelles d’intérêt écologique, floristique et faunistique 

3� , � � � � �� � � � � � � � � � � � � � � � � � ""� � � �� �#� � � � � � � � � &� ' ""� � � � � � � � � � � � � � � � , � "� � � � �� � �� �� � � �
� � �� � � ""� � � � � �, � � � �<� � � � � #� � � � �� � � � � � � � "�#� � � � , � � � � � � � � �%� � �� � � � (� � #� � � � � � � �&�

 

4� � � ( � � � � � � � �2666� � ; � � � � �naturelles d’intérêt écologique, floristique et faunistique 

Le réseau Natura 2000 a pour objectif de contribuer à préserver la diversité 
biologique sur le territoire de l�Union européenne. Il vise le maintien, ou le 
rétablissement, dans un état de conservation favorable des habitats naturels et des 
habitats d�espèces de la flore et de la faune sauvage d�intérêt communautaire. Il est 
composé de sites désignés spécialement par chacun des Etats membres en 
application des directives européennes dites "Oiseaux" et "Habitats" de 1979 et 1992.�
�

4� � � � � � ; � � � � � � �+� � � � � � �� � � � %#� �� "� �=�� �� � � � �, � � � �� � � � � �

Zones résultant de la directive européenne n°79/409/CEE du 6 avril 1979� pour la 
protection des oiseaux sauvages et faisant partie du réseau Natura 2000. Elles sont 
en général issues de zones ZICO ayant fait l’objet d’un programme de préservation 
et bénéficiant de mesures contractuelles ou éventuellement réglementaires 
permettant leur préservation sur le long terme. 

�

4� 
 � � � � ; � � � �8%#� �� "� � � � �1 � � � � � , � � �� � �=�� �� � � � �, � �2 �  �� � � �

Inventaire des sites abritant les habitats naturels et les habitats d�espèces menacées 
relevant de la directive européenne n°92/43/CEE du 21 mai 1992 relative à la 
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvage. 
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 � � ����� � 
 � � �� �

� � � %�#� � � � � � � � � � � � � � � � � � � �� � � -� � � � � �� � � � � � � "� � "� �� � � � � "(� � � -� "� � � � ( ( �� � � � � � � � ' �� � � � �� � � � � � � � �� � �
� � "� � �5� � � � %� � �� � � � � � � � � � � � � � � �� � � � � � � � � � � � � �� � � � � � � � � �� � � � � � � � � � � � � � � � � � #� � � � � � � "� � � � � � � � � �
� � � � � � � � � � � � � � � � � ) &�

1 � � 5� � � #� � � � � � � � � "� �� � � � � � #� � � � � � � ��#� � � �$� %�� � -� � � � � � � � , � � � � � � � � � � � �� �� � � � � � � � � � � � � � � � � � �� � �
� � � � � "� � � � � � � � � � %� �5�� �� ""� � � � � �, � � � �5� �� � � "� �  �� � � � (� � � �%� � � #� � � � � � � � �� �� � � � � �, � � )� #� "� � � � �� � � � � �
� � � � � �� � � �� � � %�#5� � � � � � "� *� � #� � � � �� #� � � � "� � � "� � � � %� � ��#� � � � "(� � , � � � � � � � � � � � � � %� � � #� � � (� � � �
� � � � <� � �%�  "�� � � &�

�

� � �� � 789�92: �� � �; 6��� ���� � � ; : 89-�� � "� � �, � � ! �"� �%� � � � � � �� � � � � �"� � � � � � � � �

� � ' �� ��� 788�; ; <; �� � �; 2�� ' �� " �� �; : 88�� ��� � �� ��� � "� ��� �� 0>� � >�� � �>/ �� � ��>?@?-�

� � ' �� ��� 7: =�2<$�� � �2$�>� ?��� ��; : : =���� "� ��5�� � �� � � �� � � �� � �"(#�� � � �� (�� %� � �&�

� � ��( � � � �@� � � � � 7: 2�=�� � �=��� � ?�� � �; : : 2�:�

� � ' �� ��� 7: =�8<2�� � �2: �&� �(�; : : =��� "� ��5�� � � �%�� � #� � �� � �� (� � �� ��� � ��� � �� ��� � �� #� "� �� ��� � -�

� � ' �� ��� 7: =�8<=�� � �2: �&� �(�; : : =��� "� ��5�! �"� �� � � � � � "� �� �� �� � � �� %#�� ��� � � �� � � � �� � � �! �� � �� ��� � ��� � �� � �
� #� "� �� ��� � &�

� � ' �� ��� 7: <�<9: �� � �=��� �� �; : : <���� "� ��5�! �"� �� � ""� � �� �� ��� � ���� ��� � � � ��� � � �� � � � �� � #� � &�

<� � ��A�� �� � �2=�� � ?� &" �� �; : : <�� ��"�� ��<�#�� � � �5�� � ��5�� � �7>�9� A��>???�%� ��� � ��� #"�� ��� ��� � �
� � � �� � � � � �� � � � � "� � �%��� �� � �� %%"�� � ��� � �� � �� #� �� ��� � � , �� #&�

<� � ��A�� (�� � �22�� � ' � &" �� �; : : <��� "� ��5� �! �"� �� � �, � �""� � � � �� ��5�� � � ��"� � �%�� � � ��%��� � � ��� � � � �� � � � �
� � � �� � , �� � � � �� � �� � ""� � �� �� ��� � ���� ��� � � � ��� � � �� � � � �� � #� � &�
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� � �� � 7: 2�; <<<�� � �=; �� � ' � & " � � �; : : 2�� � "� � �, � � ! �"� �"� � � � � � � � � � � �"� � � � �� �

� � ' �� ��� 7: <�; 228�� � �29�� � ' � &" �� �; : : <��� "� ��5�! �"� �"� ��� �� � � ��� �"� � � �� ��� �� � �, � �� �� � � � &�

� � ' �� �� � 7: $�<6B� � � � ; B� � ?���� ; : : $� �� "� ��5� ! � "� � "� ��� � � � � ��� � "� � �  �� ��� � � � � , � �� �� � � � -� �"� 5�� � � "� � � , � "� � �� �
� � � �� � � �� � �"�#� � �� � � � � �� � �� �, � � � �� � �"� �%�� %��#�#�� � � ���� �� �%� � ��� � � � �%#��� � � � �� � �"� ��� � �� #� -�

� � ' �� ��� 7: $C�<6: �� � �; B�� ?����; : : $��� "� ��5�� � � �� � � � �� �� � �"�#�� ��� ��� � � �� � � � � � � � �� � � � �� � � �#� � &�

�

�



Commune de RESSONS LE LONG (APS 05245) 
Dossier de Déclaration de rejet pour la construction d’une station d’épuration 

  
 

© copyright Paris 2007 G2C environnement 

Page 11/92 
 

 

 

� �� �� �� � 	 � � 	 
 ���	 � �� � �� 	 
 
 �� � ��

8� "� � � "� � �#� "� � � � � � � �� � � � � � , �� � � � � � )9 � �&� . ?� � � � � #� � � � � � 0?7$@B. *-� � � � � � � � �� � � � � � � #� "� � � � �� � �
� � �� � �  "�� � � � �� � � � � � � � � � %� � � � � �"� � �#"#� � � � � � � � �, � � � � � :�

<� 	 � � � �� � � � � � � 
 � ' ' � & � � ! � � & � � � � %�#� �� � � � � "� �  �� � � � � � "� � � #� "� � � � �� � � � �� � �� � � � � "� � � � � "� � �
� �  � �� � � � � � � � � � � � #� � � � � � "� � 	 � � � � � "� � � � � � � � � "� � "� �� � � � � "� � � � � � � � � � � � � � � � #� � � � �
� � � %%"�� � � �� � � � 0?7$@B7&�

<� 	 � � � � ' � & � � � � � � �� ' �� � �� � � � %� � � � � � �%"� � �� � � � �%�� � � � � �� � � �5�� � � �, � � �)� #� � � � � � 0?7$@B. *�:�

; C�	 � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �

2C�' � %"� � � � � � � � � � � �"� � � � "�"� �� � � � ""� � �� � � � � �� �<� � � � �#� "�� #� �

=C�	 � � � � � -� � � � � � �%� �� � � � � � �  �� � � � � � "� �� � � � ""� � �� � � � � , �� � � #� � � �� � �� � � � � "� �
� �  � �� � � � � � �"� � � � � � � � "� � � � � � � � � � � � � #� �

<C�� � � � � � � � � � � �� � �� � � � � �

$C�6 � � � � � � � � � � � , � �""� � � � �%�#, � �

�

�

� � �%�� � � � � � C� � � � � � � � � � � � � � �� � � � � � � #� "� � � � �� � � � � � �"� � �� �� '' �� && �� �� �� �� �� 

 ���� '' ���� �� �� '' �� &�

' � � � 55� � -� � � � � � � � � � � � "� � � � � , � � � � � � � � � � �� #� � ! � "�#%� � � � �� � � � � � � � � ""� � � �, ��#� � "� � � "� � -� � � � � � �
� � %� � ��#� �� 5#� �� � � � � ! � >/ � / / / � #� � �, � "� � � � � � �  �� � � � � -� �
 � � � �' �� � <� � � � � � ' � � � � � 7� 88�; ; <; -� %��� � � � �
� %%"�� � � �� � � � � � "� � � � �� "� � . � � � � "� � "� �� � � � >/ � �� �""� � � >?@D� � � "� � �, � � ! � "� � %� � � � � � �� � � � � � "� � � � � � � � -�
%�#, � �� � "� � � �� %� � � � � � � � "� � %� � � #� � � � � � �#� � � � � � � �� %� � � � � � � � � "� � � � � � � � � � E� � � � � � � � �' � � �� � �* � � � � �
�� ( � �� ' �� � � ' � ( �#, � � � � � ""� � � � � � � � � � , � � � � � � � � � #� � � � � � � � � � � � � �"(� � , �� � � � � � � � � � � � � � �#� "�� #� &�



Commune de RESSONS LE LONG (APS 05245) 
Dossier de Déclaration de rejet pour la construction d’une station d’épuration 

  
 

© copyright Paris 2007 G2C environnement 

Page 12/92 
 

 

 

� �� �
� � 	 	 � � 
� �
 � � � � � 
 � � � � � � 	 
� 	 

�� � � 	 �� �� 
 	 �� � 
� � 
� � � 
 � � � � � 


� �� �� �� � � ��� � �� �� � � 	 � � � � � � � � � ��



Commune de RESSONS LE LONG (APS 05245) 
Dossier de Déclaration de rejet pour la construction d’une station d’épuration 

  
 

© copyright Paris 2007 G2C environnement 

Page 13/92 
 

 

 

� �� �� �� � � � � ����� � ��	 � �� � �� � � � � � � � � �

 
  

Nom : Mairie de RESSONS LE LONG 

Adresse : 2, rue de l’église 

02 290 RESSONS LE LONG 

Signataire de la demande : Monsieur le Maire de RESSONS 
LE LONG 

Objet de la demande : Dossier de déclaration de rejet 
pour la construction d’une station 
d’épuration sur la commune de 
RESSONS LE LONG 

  



Commune de RESSONS LE LONG (APS 05245) 
Dossier de Déclaration de rejet pour la construction d’une station d’épuration 

  
 

© copyright Paris 2007 G2C environnement 

Page 14/92 
 

 

 

� �
� � � � � � 	
 	�� � 
� � 
� � � 	� � 	� 

� 	
� � 
� � � �� 	




Commune de RESSONS LE LONG (APS 05245) 
Dossier de Déclaration de rejet pour la construction d’une station d’épuration 

  
 

© copyright Paris 2007 G2C environnement 

Page 15/92 
 

 

 

� �� �
� � � 	 � � 	 � 


' � � � � � � � � � � � "� -� "� � � � � � �� �%� "��#� � � � � � � � � � 5� � � �#� � �%"� � � � � (� �""� � � � � ! � "� � � #� � � � ��#� � � � � � � �� �� � � � � �
� � "� � �� � � � (� � � � �� �� � � � � � � � � � � %�#� �� � � � � %#� �5�� ��#� � � � �"� � � � � � � ""� � � �, ��#� &�

9 5�� � � � � � � � � � � ! �  �� � � � � � � �#5"� � �� � � � #� #� � "� � � � � � � � �� � � � � (� � � � �� �� � � � � � � -� "� � � #� � � � � � � (� , � � � �
%� � �� � �%� � � � � � � � � �"(#"�  � � � � �� � � � (� � � � , #� �� �  "� �%� "�� �� � � � � (� � � � �� �� � � � � � � � , �� � � � � ! � � � � %� � � � � � :�

2� "� � � � � ( � �?� � �� � � � � � �@� � ?�� � � � � & � � � � � � � � � � %� � � � � "(� � � � �� �� � � � � � � � ! � "� � � � � � � �"��#� � � �
� �"�� � � �#� � %� � � � -�

2� "� �>�� " ���� � � � � '  � �* � � � � � � � � �#� � � � � � � � � � � � �� � � � �"� � � "� � -�

2� "� �& � D� � �( � � � � ( � ' � E� ( � � � �"� � � � � �� �� � � � � � � �%� � � �"(� � � � �  "� � � � �"� � � � ""� � � �, ��#&�

9 � "(� � � � � � � � � � � ""� -� � � � � � � � � � � � � � � � (� � � � %� �� � � %� � � � "� � � � � �� � � � � � � � � � � � � � � � � � #� � � � � � "� �
� � � � � � � � � � �F' 88� 	 8�� ' � � � 	 
 &�

� � ( � � �� & � � � ( � � � � ( � � � � ( � ' �� � � � . ( � � � � � � � � ' � � � � � � � " �� ' � �>� � � � & � � � � � � � �� � � � ' � ( ( �� � � � � �
& � � � � � � � � � � �� ' � � � � � ( - ( � . & � � � 
 � ( ( � �� �( ( � & � � � � � >>�' � ' � � ( � � � �� � ' � & & � � � � � � � � � � � � � � � � � �
� � � ) C�

� �� �� �� � �� � � 
 �� � � ��
 � � 
 �

� � � � � � � � � � � � � � F' 88� 	 8� � ' � � � 	 
 � � � 5� �� � "� �  �� � � � � � � �� ( �� � � ( � � � � � � ( � � � � � � "� � � � � � �� � � � � �
"� � � � � �� �� � � � � � � � :� �
�

� � ' � � � � � � � � ( '  � & � � � �� � ' � � � � � � 
 � ( ( � �� �( ( � & � � � � %� � � "� �  � � � � � � � �#� � � � � 8� 
 ' 
 3� � � � � � � � �
� � � � � �  � � �>??G�

� � "� � � � � � ! � � � @� ( ( � �� �( ( � & � � � � , � "�� #�%� � � � � � � <� � �%�  "�� � � -� � � � � � � � � . 7H/ 7H. / / . � �
� � � � � � � ( � � � � ' � ��� �� � ( �%� � �"� �  � � � � � � � �#� � � � � �8� 
 ' 
 3-�
� � � � � � � � � � � � � � ' � � � � � � � ( � � � �%� � �"� �  � � � � � � � �#� � � � �8� 
 ' 
 3-�
� � � � � � � ( � ! � � � � '  � �* � � ( F� %� � � � � >� �#� "�� #� � %� � � 8� � ' 	 � � � � %� � � � � . � �#� "�� #� � %� � � 
 ' � 
 ' 1 �

)� #� � � � � � �� � � � � � � "�� � � �, � � � � � � � � � � � � � � � � �� � � � � � � � � � � � "� � �� � � *&�
�

1 � � � #� � � � � � � � � � � � � , �� � � �  � � � � %� � � � "(#"�  � � � � �� � � � � � %� � �� � � � � � "� � 5� � � � � � � � � � �� � � � �#%� � � � �� � � � � � �
� � � � � � � #� � � � � �"� � � � � � � � � � � � �F' 88� 	 8�� ' � � � 	 
 &�
�



Commune de RESSONS LE LONG (APS 05245) 
Dossier de Déclaration de rejet pour la construction d’une station d’épuration 

  
 

© copyright Paris 2007 G2C environnement 

Page 16/92 
 

 

 

� � � � ( � � � ( � �� � � ( � � � � � � � #� � � � �� � � � � � � � � � � � � � �� �� � � � � � � �#� � �� � � �"� � � � � �, � � � � � :�
�


 � & � � � � � � � � � � � ( � ' � � � � � �� � � ( � � � � ' � ��� �� � ( � G� �� � & �( � � � � � � �� ' � � � � � ( - ( � . & � ( �
� @� ( ( � �� �( ( � & � � � � � � � � � � & � � ' � � >� �& � ( F� � � ( � � ( � � ' � ( � � � ?�� � � � � & � � � � � , F� � ' � � � & �* � � ( � � � �
 � & � �� ( F� �� � ' � � ( � ���& � � �' �� � �� � � � � � � � � � � � � � � � � � ) � � � � � ' �� � � � 
 � � � � � � � � � � � � � � � ( � �� � �� � �
� 
 � ( ( � �� �( ( � & � � � � ' � ��� ' � �>�� � � � � �� �& � �� � �� � � � � ( �  � " �� � � �� � ( � � � � �� � ' � & & � � � C�

' � � � 55� � -� "(� �  �� � � � %�#� � � � � � � � � � � �� � � � � � � � � � �� � � � � %� � � � ""� �� � � � � #� � � "� � � � � � � � � � � � � � %� � � �� � � (� � �
� � � � � � � � � � � � �5� � � � ). ?I � � � � � "� � � � � � � � *&� +� � � � >. I � � � � � "� � � � � � � � -� "� � � �� � � � � � %"� � � �
� � � � � � �� �� � � � � � � � � � � � � � ""� � � �5�� � � 5� � � � � � � � �"� � �%� � � � ""� � � � � � � � � � � � � � �55�� �"� � , � �� � � �� %� � � � "� &�

9 � � , � � � � � � � � � � �55�� � "�#� � � � � � � �� � � � � � � � � %� � � � #� � � � � � � � � � �55#� � � � � � � � #� � � �� � � #"�  � �#� � %� � �
� � ) � � �-� "� � 1 � � � � �"� 6 � � �� �%� "� � � � F' 88� 	 8� � ' � � � 	 
 � � � � #� �� #� � � � � � � � � �� � � � � � � � "� � �� � �
� 
 � ( ( � �� �( ( � & � � � � ' � ��� ' � �>� � � � � � �� ( �  � & � � � , � � � � � � � H� '  � � � � �� � F� + � � � � �( F� 
  A� � � , F� � � � #� � � ! �
� � � � � ( ( � � ( � � � � � � � ! F� � � �+ � �� ?���� � � � � ) � � ! � - &� � � � � � � �  "� � � � � � � 55"� � � � � � � � � � � � �� �� #� , � � � � � � � � �� � �
� � � � � � �� � � � � � � � � �� � � � � �� � #�� � � 	 � � � � � � �  � � � � -� � � � � �� � � �"� �5� � � � �+� � "� � � � � &��

� (� � � � � �%� � � -� �"� � � � � ! � � � � � � � � � � � "� �  � � � � � � � �F' 88� 	 8� � ' � � � 	 
 � � � � � �� %"� � �#� � � � �%"� � �� � � � �  � � � �� � �
, � � � � � � � � � �55#� � � � � �J� "� � � �� � � � � �%"� � � � � � �%� � � � � � � � � � � 5� � "� � � � � � � � � � � � #� � � � � �� � �%� � � � � � � � �� � � � �
� � � � �� � � � � � � � � �� � � � � � � � � �� � � &�

� � � � � � � � � � � �#�#�� � � � � � � � � �?� ��� � � � � � � � � >� ' � � � � � � � �� � � ! � � � � � � � � � <� � �%�  "�� � � &�

�

� � � � � � � � �� � �
�

� >�� � � 
 � ( ( � � � � � �� � � � � �� � & � � � � � � � ( � ( � � � � , � � ( � � ( F� �� � ' � & & � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � ) � � �
� � ' �� � � � � � ( 
 � � ! � ! � � � � � � ( � � � � � � � ! � � & & � � � � � � � � ?� � , � � 
 � ( ( � �� �( ( � & � � � � � � �& � � � � � � � � � �
��& �� � � � �� ( � � � �( � � ' � ( � � � ?� � ( � �� �& ���� � � � � � � � � �C�

�

� � � %� � �� � � � � � � �� � � � � � � "� � � �#� � �� � � � � � � � �#� � � � � � � � � � � � � � � � #� � � � � � "� � � � � � � � � � � �� � � � � � � � � � � � � �� � �
� �#%� � � � �� � � � � � �"� � � � � � � � � � � � �F' 88� 	 8�� ' � � � 	 
 &�



Commune de RESSONS LE LONG (APS 05245) 
Dossier de Déclaration de rejet pour la construction d’une station d’épuration 

  
 

© copyright Paris 2007 G2C environnement 

Page 17/92 
 

 

 

� �� �� �� � �� 
 
 � �� �
 
 � � � � ��� � �� � ��

9 �"(� � � � � � � � � � � ""� -�%� � � � � � � � � �� � � � � � � � � � � 5� � � � � � � � � � 55�� � � � � � � � � � � � � � � � � #� � � � � �"� � � � � � � � � &�

8� "� � � "� �  �"� � � � � � "�#� � � � � � � �� � �� � � � � � "� � � � � � � � � � �#� "�� #� "� � � � � � � � � � #� � � � �� � � � � � � �
� � � � � � �� �� � � � � � � -�@/ I �� � � � �� � � � ""� � �� � � � � � � � � � � �#� �� � � � � � ! �>?G. &��

� � � � � �  � � � � � � � � � �� � � � � � � � � � #� � �%#� � � � � � � � %�#$� � � �� � � � � � � =� 5� � � � � � � %� �� � � � � � � 5� � � � � � � � � � � �
� � � � � =� � � �� � � � � � � � � � �� � � � � � � � � � � �� � � &� 9 � � � �-� "� � � � �� � ��#� � � � � � � �� � � � � � � 55"� � � � � � � � � 5� �� � , � � � � "� �
�#� � � � � %"� , �� "� � � � � � � � "� )� � � � � � � � � � � � � "� � � � � � � � *� � � � � � � � � � � � � %� �� � � � � � )� � � � �� � � � � � � �
�� � � � ""� � �� � � *&�

 

� � � � ( � � � � , � � �� ?�� �� (  

� �#, � � � � � �� � � � � � � � � � � � � � � %"� �� � � � � � 55� � � � � � � � � � � �� � ��#� , � � � � "� � �#� � � � � %"� , �� "� � � � � � � � "� � � ��
� � � , � � � "� � � � � � � � � � � � � � 
 � � � � -�6 � �� , �""� -�1 � � � � � � � � � � 6 � � � � �� � � �� � �� � � � � "� � � � � � � � � � �F� � � � � � �
"� � � � � � &�� � � � � � � � �%"� , �� "� � � � � � � � � � ""� � �#� � � � � � � �, � � � � � � �5� � � #� � � � �� � � � � � �� � � � � � � � � � � �"�9 �� � � &�

�

9 � � � � ""� � � � � -� � � � � � �  � � � � � "� � � � � � � � � � � � � � � � #� � ! � � � � �#� � � � � %"� , �� "� � � � #, � � � � � � �
#� � "� � � � � � "� � � � � � � � � � � � #� � &� � � � �#� � � � � � �#� � � � � %� � � � � � K� � ! � � � � � � 55� � -� ' � ( � � � � � �* � � ( �
� � ! � � � � � � � � � � ( � � � �( � � ' � ( � I� � � � � � ( � � � � � �( * � � ( � � � � � � �� � * � � ��� � � � � ( � � � � , � � � � ( � �>� ' � � � �� � ��
� � � � � � � � � � ?� ( � & � � � ( � �� ( � �� " � � ( &�

 

 

 



Commune de RESSONS LE LONG (APS 05245) 
Dossier de Déclaration de rejet pour la construction d’une station d’épuration 

  
 

© copyright Paris 2007 G2C environnement 

Page 18/92 
 

 

 

LLLEEESSS   EEEAAAUUUXXX   PPPLLLUUUVVVIIIAAALLLEEESSS   :::    

La maîtrise du ruissellement des eaux pluviales, ainsi que leur qualité passe par des règles d’urbanisme. Elles sont 
fondées sur le « Droit à rejeter » en fonction de l’apport des surfaces actives des zones urbanisées. 

On peut ainsi distinguer : 

� � les eaux de toitures qui peuvent être infiltrées dans le sol, ou rejetées vers le réseau pluvial, sans 
préjudice pour le milieu récepteur, 

� � toutes les eaux de ruissellement au sol qui peuvent être chargées de pollution (voirie, parking...). 

Cette seconde catégorie peut nécessiter, dans le cas d’une commune où l’urbanisation est importante, la création 
d’ouvrages ou d’équipements tels que : 

� � ouvrages de stockage en bord de voirie, 

� � revêtements perméables de chaussées, 

� � infiltrations dans le sol à la parcelle, 

� � fossés routiers, tranchées, accotements plus ou moins pentus, 

� � zones d’expansion de crues, pour les ruisseaux à régime fortement variable. 

Des techniques alternatives ont été développés pour répondre au principe de maîtrise et gestion des eaux de pluies 
au plus près du point de chute. 

� � la solution prioritaire, lorsqu’elle est possible, reste l’épandage des eaux au niveau de la parcelle, 

� � lorsque la nappe affleure à 0,5 - 1 m du sol, la création de fossés permet d’abaisser son niveau et les 
eaux de toitures peuvent y être dirigées, 

� � lorsqu’il existe un talweg, et des problèmes d’engorgement en eau au pied de talweg, celui-ci pourra 
être drainé et les eaux pluviales pourront y être dirigées. La zone devra cependant être classée 
inconstructible, 

� � les éventuelles sources pourront être mises en valeur par la création de fontaines, 

� � le stockage d’eaux de toitures à la parcelle permet sa réutilisation pour des usages domestiques 
(après filtration) tels qu’arrosage de jardin, alimentation du lave linge, du lave-vaisselle, des 
sanitaires, c’est-à-dire les usages non alimentaires (une ultra filtration serait alors nécessaire). Sur ce 
principe, l’eau stockée à partir des voiries pourrait être réutilisée pour des usages divers ou servir de 
réserve incendie, 

� � la création de fossés drainant par rapport à un busage permet l’infiltration des eaux de pluies et un 
volume de restitution moindre à l’exutoire. Des redents peuvent en plus être créés pour faire 
séjourner l’eau au maximum dans ces endroits. 

Juridiquement parlant, la création de bassin de collecte d’eaux pluviales est soumise à déclaration sur les opérations 
d’aménagement inférieures à 20 hectares, et soumise à autorisation au-delà. Dans les deux cas, les ouvrages seront 
exploitables uniquement après réalisation d’une notice d’incidence fondée sur une étude d’impact. 

Pour la collecte en réseau des eaux de pluie, aucun traitement n’est imposé, et celle-ci n’est pas obligatoire 
si son intérêt général n’est pas démontré. 

Selon le code civil (article 641), « les eaux pluviales appartiennent au propriétaire du terrain qui les reçoit ». 

Enfin, chaque commune est tenue de posséder et d’entretenir un système d’approvisionnement en eau indépendant 
du réseau d’adduction pour lutter contre les incendies, et un bassin de stockage restitution peut jouer ce rôle.   
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1 Le nombre d’équivalents habitants a été arrondi 
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L’unité de traitement projetée est de type filtre planté de roseaux, on rappelle que les réseaux 
d’eaux usées de la commune seront de type séparatif. Le dimensionnement sera conforme aux 
critères préconisés dans les ouvrages de référence :  

2� Ministère de l’agriculture et de la pêche, CEMAGREF, CSTB, FNDAE n°22, filières 
d’épuration adaptées aux petites collectivités, 1998,  

2� Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, Epuration des eaux usées par filtres plantés 
macrophytes 

2� Commission Européenne, CEMAGREF, Ministère de l’aménagement du territoire et de 
l’environnement, Agences de l’eau, Office International de l’eau, Guide des procédés extensifs 
d’épuration adaptés aux petites et moyennes collectivités, 2001. 

2� Agences de l’eau, CEMAGREF, Epuration des eaux usées domestiques par filtres plantés 
macrophytes recommandations techniques pour la conception réalisation, 2005. 

 

Le prétraitement est assuré par un poste de relèvement équipé d’un panier de dégrillage manuel 
en inox avec un entrefer de 3cm qui permettra d’arrêter les plus gros déchets avant l’arrivée des 
effluents dans la cuve de poste. Cet appareil coulisse sur des rails ce qui permet de le relever 
aisément. Il sera pourvu de deux pompes avec secours automatique. Le poste pourra être pourvu 
d’un trop plein en cas de panne prolongée sur secteur. L’armoire du poste sera disposée dans un 
local technique. Ce poste permettra l’alimentation par bâchées du premier filtre via un dispositif de 
répartition. 
 
Le traitement principal (1er étage) des eaux usées est assuré par des filtres plantés de roseaux à 
écoulement vertical, appelés Marcophyltres®. Cet étage de traitement est constitué de 3 filtres 
plantés en parallèle d’une surface totale de 1440 m², alimentés par bâchées et fonctionnant en 
alternance. L’épuration s’effectue lors de l’écoulement vertical des eaux usées brutes à travers le 
massif filtrant. 

Les mécanismes épuratoires sont principalement physique (filtration, adsorption) et biologiques 
(dégradation bactérienne). Sur ce premier étage, les effluents perdent par filtration jusqu’à 90% de 
leurs matières en suspension (contre 50 %par décantation classique). Le traitement biologique des 
matières organiques particulaires et dissoutes est assuré par des micro-organismes fixés sur le 
massif filtrant, sur les rhizomes des roseaux ainsi que sur la couche de boues superficielles. 
L’apport en oxygène est principalement assuré par l’entraînement de l’air dans les massifs entre 
les bâchées.  

L’alimentation par bâchées est obtenue grâce à une chasse à vérin qui permet d’obtenir une lame 
d’eau d’environ 3 cm avec un débit supérieur à 0.5 m3/m2/h. L’alimentation séquentielle permet 
d’avoir une bonne répartition de l’effluent sur toute la surface du filtre, ainsi qu’une meilleure 
oxygénation du milieu. 

La répartiton sur chaque cassier est assurée par une rampe en PVC munie de 6 diffuseurs. Les 
rampes sont préparées en atelier et assemblées sur place (assemblage des différentséléments 
par des manchons à joint). L’ensemble de la rampe est enterré dans le filtre à 50 cm de la surface. 
Seuls sont visibles les diffuseurs en acier inox. Chaque diffuseurs est entouré par une plaque anti-
affouillement en aluminium.  
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La récupération des effluents au fond des filtres est assurée par des tuyaux de type « Epandrain » 
avec deux rangées de fentes de 5mm : une dirigée sur le côté pour le drainage des effluents et 
l’autre dirigé vers le haut pour améliorer l’aération du filtre. Chaque raccord de drainage est muni 
d’une cheminée d’aération DN 160. 

L’étanchéité des filtres est assurée par une géomembrane en PEHD 15/10 soudée en atelier 
posée sur un géotextile anti-poinçonnement 300 gr/m2 sur le fond et les bords des filtres. 

Les différentes couches de matériaux composant le filtre lui-même sont mises en place sur la 
géomembrane. On trouve successivement une couche de graviers grossiers au fond pour le 
drainage des effluents, une couche de graviers intérmédiaires et une couche de graviers fins. 

Un regard de contrôle est installé au bout de chaque rampe d’alimentation, avec un bouchon 
dévissable pour les opérations d’entretien. 

Les bordures des filtres sont de type polypropylène, pour une meilleure finition, une meilleure 
tenue dans le temps et pour faciliter ls opérations d’entretien. Ces bordures sont remplies 
partiellement de béton, pour la stabilité et reçoivent une fine couche de gravier en partie spérieure 
pour une meilleure finition. 

 
Les boues retenues sont déshydratées et compostées sur place, grâce à l’action conjuguée des 
bactéries et des plantes. Les roseaux évitent le colmatage grâce aux tiges qu’ils émettent depuis 
les nœuds de rhizomes qui viennent percer les dépôts. Ils créent également des conditions 
favorables à la minéralisation des matières organiques retenues.  
 
Le traitement de finition est assuré par l’ensemble de 2 filtres à sable plantés. La conception de ce 
massif filtrant est comparable au 1er étage Macrophyltres®, mais avec des matériaux de 
granulométrie plus fine pour affiner le traitement de la charge organique ainsi que la phase de 
nitrification.  
Comme sur le 1er étage, les filtres à sable fonctionnent en alternance et sont alimentés par 
bâchées. Ce deuxième étage permet d’affiner le traitement de la pollution dissoute (DCO, DBO), il 
permet aussi une bonne oxydation de l’azote ammoniacal par nitrification. Les ions NH4+ sont en 
effet, fixés sur le biofilm et oxydés pendant la phase de repos.  
L’alimentation par bâchées est obtenue grâce à une chasse à vérins éléctriques, qui permet 
d’avoir une lame d’eau d’environ 4 cm avec un débit supérieurà 1m3/m2/h. 
La répartition sur chaque cassier est assurée par 3 rampes PVC munie de 8 diffuseurs en PVC. 
Le répartition des effluents au fond des filtres est assurée par des tuyaux de type « Epandrain », 
identique au premier étage. 
L’étanchité des filtres est de même type que sur le premier étage. 
Les différentes couches de matériaux composant le filtre lui-même sont mises en place sur la 
géomembrane. On trouce successivement une couche de gravier moyen au fond pour le drainage 
des effluents, une couche de graviers intermediaires et une couche de sable. Le sable utilisé sera 
lavé et roulé. 
Un regard de contrôle est installé au bout de chaque rampe avec un robinet anti-gel (qui permet 
d’avoir un faible écoulement en continu). 
Les bordures des filtres sont de même tpe que pour le premier étage. 

 

Les eaux épurées sont ensuite rejetées dans un fossé qui rejoint l’Aisne. 
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La station sera dimensionnée pour traiter une pollution de 1250 équivalents habitants, les charges 
de pollution à traiter sont données dans le paragraphe 2.2.3.5 

2� Premier étage : il aura une dimension d’au moins 1500 m2, (1,2 à 1,5 m2 par EH) répartie 
en 3 lits de façon à pouvoir assurer le temps de repos nécessaire aux filtres. 

2� Deuxième étage : il aura une surface d’au moins 1000 m2 (0,8 à 1 m2par EH), répartie en 2 
lits en parallèle. 

La surface des lits sera au total d’au moins de 2500 m2 (2 à 2,5 m2 par EH). 
�

�
� � � � � � � � 	 � 
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 � � � � � � 
 � � � � �

� � � � � � � � � � 	 � 
 � � � �� 
 � 	 � � 
 �

Figure 1 : Le cheminement de l©eau dans le système de traitement 

� �� �� �� �� �
 � ' � � � �� �	 
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���� ����L’entretien hebdomadaire 

- Un contrôle de l’ensemble de l’unité de traitement doit être assuré (dégradations des 
terrassements, jointures de bâches, observation de la végétation, constitution de la couche 
de boue…).  

- L’entretien du panier de dégrillage.  

- Le relevé du temps et des heures de fonctionnement du poste de refoulement sera effectué 
et permettra ainsi de suivre les volumes injectés.  

- La rotation de lits (manœuvre des vannes de service de façon à alimenter de nouveaux lits 
et laisser au repos ceux venant d’être alimentés). 

- Le désherbage des "mauvaises herbes" sur les filtres surtout en début de vie de la station 
et l’entretien des abords de la station. 

- Le nettoyage des organes hydrauliques (regards de collecte, bâche de stockage…). 

���� ����L’entretien annuel 

Les roseaux doivent être faucardés chaque année à partir de l’année qui suit la plantation. Le 
faucardage est effectué à l’automne. La litière peut être laissée sur place et évacuée avant 
l’apparition des premières repousses (cela permet une protection contre le gel durant l’hiver). Les 
roseaux seront coupés à une hauteur supérieure à 30 cm. 

���� ����L’entretien décennal 

Le curage des filtres doit être effectué à une fréquence décennale. L’évacuation pourra se faire à 
l’aide d’une pelle hydraulique équipée d’un godet assez large et tranchant.  
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Ce type de système épuratoire produit assez peu de boues. Un curage décennal doit néanmoins 
être prévu. L’accumulation de boues sera alors d’environ 216 m3. Les boues pourront être 
valorisées en agriculture par épandage. Leur siccité se situe généralement autour de 20 à 30%. 

Le SEPOAS (Syndicat Etude et de Programmation Oise Aisne Soissonnaises) est en cours de 
réalisation d’une étude de gestion des boues. Cette devrait notamment permettre de répondre à la 
destination des sous produits d’épuration. 
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Les performances attendues du système sont  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DBO5 225 mg/L ou rendement de 70% 

DCO 2125 mg/L ou rendement minimum de 75% 

MES 235 mg/L ou rendement minimum de 90% 

Ces performances 
permettent de respecter le 
niveau de rejet proposé 
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Le site de traitement des eaux usées a été acquis par la commune. Il s’agit d’une parcelle située 
dans la vallée, à proximité de la ferme Poulandon.  

 

L�accès au site de traitement sera créé à partir de la rue de Poulandon, il sera la propriété de la 
commune. 

 
Figure 2 : Accès au site de traitement 

 

� � � � � . � � ( � ' � � � ( � � � � ,  

La parcelle a été acquise par la Mairie de RESSONS LE LONG. Il s’agit de l’ancienne parcelle 
ZI 46, qui a été divisée en deux parcelles, le nouveau numéro de parcelle est ZI 48. La surface du 
terrain destiné au site de traitement est de 2,7 ha. 

 

 

Site de traitement  

Accès au site de traitement  
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L’ensemble des effluents collectés sera dirigé vers un site de traitement unique. 

Dans le cadre d’un projet d�assainissement collectif, il est important de considérer les possibilités 
d�évolution de la commune. Le dimensionnement de la station d�épuration se doit donc de prendre 
en compte les zones constructibles de la commune comprises dans les zones d’assainissement 
collectif. 

Le PLU en date du 30/06/2005 prévoit des zones 1AU, ouvertes à l’urbanisation, leur superficie 
devrait permettre de répondre aux besoins de la commune pour une dizaine d’années. Les zones 
2AU seront ouvertes à l’urbanisation ultérieurement. 

Les zones 2AU ne seront pas prises en compte dans le dimensionnement de l’unité de 
traitement 

 

Zone Superficie Estimation du nombre de 
logements. 

1 AU 5,91 ha 37 

2 AU 7,82 ha 49 

TOTAL 13,77ha 86 

� � � ' � �?�� � ( �

Les activités présentes sur la commune se situent principalement à la Vache Noire, on dénombre :  

2� 2 magasins de mobilier, 

2� 2 entreprises de menuiserie, 

2� 1 distributeur de boissons, 

2� 1 entreprise d’espaces verts, 

2� 1 entreprise de couverture, 

2� 1 entreprise de protection incendie,  

2� 1 station service, 

2� 1 garage. 

 

Ces entreprises ont un système de traitement de leurs eaux de process, elles ne seront pas 
raccordées au réseau d’assainissement. 

Une entreprise de cueillette de fruits, légumes et fleurs et d’extraction de grève est implantée à 
l’écart du village, cette entreprise est zonée en assainissement non collectif. 

Le seul commerce présent au sein même du village est le bar tabac face à la Mairie. La maison 
d’habitation est incluse au bar tabac, seul un branchement d’assainissement sera  réalisé. 

Plusieurs artisans ont leur siège social dans le village : 2 plombiers, 1 menuisier, 1 maçon. Ces 
artisans raccorderont leurs eaux usées à caractère domestique au réseau communal. 

Le camping d’une capacité d’accueil de 157 emplacements ne sera pas raccordé au réseau 
d’assainissement, il possède son propre site de traitement.  
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Trois exploitations agricoles sont en activité sur la commune. Deux exploitations, faisant partie du 
zonage d’assainissement collectif, raccorderont leurs eaux usées à caractère domestique au 
réseau d’assainissement. 
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La capacité en Equivalents Habitants (EH) de la Station de Traitement des Eaux Usées a été 
estimée en prenant en compte 3 équivalents-habitants par logement. 
(Les chiffres des recensements INSEE de 1990 et 1999 font état d’un nombre moyen de 3,0 
habitants par logement.) 
 

� Nombre� Coefficient� Valeur en 
EH�

Habitations existantes (nombre de raccordements 
domestiques sur le réseau)� 295� 3� 885�

Ecole (nombre d�enfants scolarisés)� 80� 0,3� 24�

Salle des Fêtes� 90� 0,2� 18�

Raccordement La Vache Noire  

Commune de Montigny-Lengrain�
47� 3� 141�

Raccordement La Vache Noire _ 

Commune de Vic sur Aisne�
20� 3� 60�

Zones d�urbanisation futures (1 AU) 37� 3� 111�

TOTAL EH� � � 1 239�

La capacité totale de traitement est donc de 1 250 EH 
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La consommation d’eau domestique  pour la commune est de 35 900 m3 pour l’année 2004, soit 
environ 130 l/j par habitant.  

Les débits à traiter se calculent de la façon suivante : 

Soient : - n le nombre d’équivalents habitants concernés, ici 1250 EH. 

- C la consommation journalière par habitant, généralement fixée à 150l/jour/hab. 
(consommation un peu plus élevée que la consommation réelle) 



Commune de RESSONS LE LONG (APS 05245) 
Dossier de Déclaration de rejet pour la construction d’une station d’épuration 

  

 

© copyright Paris 2007 G2C environnement 

Page 27/92 
 

 

 

Le débit moyen (Qmd) est donné par la relation : 

 

 

 

 

 

Le coefficient de pointe est défini par :  

 

 

 

 

L’expression du débit de pointe d’eau usée domestique est donc : 

 

 

 

 

 
 Rejet des eaux usées pour 1183 EH 

Débit journalier moyen 188 m3/j 

Débit de pointe horaire 6,94 l/s 
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Les flux de polluant domestique sont définis par les textes suivants :  

 

� � Arrêté du 10 Décembre 1991 : pris en exécution de l’article 10 du décret n°75-996 du 28 octobre 1975 
portant application des dispositions de l’article 14-1 de la loi du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à 
la  répartition des  eaux et à la lutte contre leur pollution. 

La quantité de pollution journalière à prendre en compte pour chaque habitant est 
de :  

- MES  :  90 g/EH/j,  

- MO  :  57 g/EH/j,  

- NTK  : 15 g/EH/j. 

 

� � Directive Européenne du 21 Mai 1991 : DBO5  :  60 g/EH/j. 

Qmd = 
n ´́́́  C  

86 400  
en l/s  

Qmd = 
1250´  150  

86 400  
= 2,17 l/s 

Kpd= 1,5+ 
2,5  

ÖQmd 

Kpd= 3,20 

Qpd = 3,20 x 2,17 

Qpd = 6,94 L/s  

Qpd = Kpd x Qmd 
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Population à raccorder� 1250 équivalents habitants�

Apport journalier total� 187,50 m3�

Débit moyen Qm� 2,17 l/s�

Débit de pointe� 6,94 l/s�

DBO5 (60 g/jour/eq.hab)� 75,00 kg par jour�

MES (90 g/jour/eq.hab)� 112,50 kg par jour�

DCO (120 g/jour/eq.hab)� 150,00 kg par jour�

NTK (15 g/jour/eq.hab)� 18,75 kg par jour�
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La station d’épuration devra respecter les critères suivants :  

Paramètres Niveau de rejet  

DBO5 225 mg/L ou rendement minimum de 70% 

DCO 2125 mg/L ou rendement minimum de 75% 

MES 235 mg/L ou rendement minimum de 90% 

sauf pour le lagunage naturel � � � �� � � �  

Les performances seront respectées en concentration en moyenne 24 h par temps sec, et en 
moyenne annuelle, abstraction faite des résultats de fortes précipitations.  

La collectivité devra réaliser un règlement d’assainissement conforme au règlement sanitaire 
départemental. 

 

Il est à noter que, dans notre cas, le respect du niveau de rejet induit d’emblée le respect du rendement épuratoire. 
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Les éléments présentés ci-après ont pour objectif de mettre en évidence la nécessité de mettre en 
place un système d’assainissement efficace sur la commune de RESSONS LE LONG. 
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La commune de RESSONS LE LONG est située dans le département de l’Aisne à 14 km à l’ouest 
de Soissons, sous préfecture de l’Aisne, et à 26 km à l’Est de Compiègne, sous préfecture de 
l’Oise. 

 
Figure 3 : Localisation de la commune de Ressons le Long 

Source : www.viamichelin.fr (sans échelle) 
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La commune de RESSONS LE LONG est adhérente au Syndicat d’Etude et de 
Programmation Oise Aine Soissonnaises (SEPOAS). Elle fait également partie de la 
Communauté de Communes du Pays de la Vallée de l’Aisne  

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

Figure 4 : Localisation du secteur du SEPOAS 

Source : site Internet du SEPOAS 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Source : site Internet de la Communauté de 
Communes de la Vallée de l’Aisne 

 

Figure 5 : La Communauté de Communes du Pays de la Vallée de l’Aisne 

La Communauté de Communes du Pays de la Vallée de 
l’Aisne a été créée en 1992. Elle regroupe 24 communes. 
Ses principaux domaines d’intervention sont les suivants : 

·  L’aménagement de l’espace,  

·  Le développement économique et touristique,  

·  La voirie communale,  

·  La collecte et le traitement des déchets ménagers. 

 

Le SEPOAS 

 

Le SEPOAS a été créé fin 1990. A cheval sur les 
départements de l�Oise et de l�Aisne, il regroupe 44 
communes et 2 Communautés de Communes. 

La gestion et la préservation de la ressource en eau sont au 
centre des préoccupations du S.E.P.O.A.S. LE CONTRAT 
RURAL POUR L�EAU a été élaboré entre le SEPOAS, les 
Chambres d�Agriculture de l�Oise et de l�Aisne et l�Agence de 
l�Eau Seine-Normandie. Il s’agit d’une convention d’objectif et 
d’aides financières. 

Un programme d�actions en 6 points a été élaboré sur 5 ans:  

 *Suivi du milieu naturel  *Cellule d�animation    

 *Agriculture  *Assainissement  

 *S.P.A.N.C * Eau potable 
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L’implantation de la station de traitement des eaux usées sur la commune de RESSONS LE LONG 
a été fixée sur une parcelle située au Nord du bourg au lieu-dit le pré aux chevaux, à proximité de 
la ferme Poulandon. 

 

L’accès au site de traitement sera créé par la rue Poulandon par un chemin de 200 mètres de 
long. 

 (Sans échelle) 

Figure 6 : Localisation du site de traitement 

Le site de traitement était cultivé jusqu’à son acquisition par la Mairie. 

 

 

 

 

 
Figure 7 : Le site de traitement de RESSONS LE LONG  

 

Accès au site de traitement 
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La commune est bâtie sur les contreforts de plateau du Soissonnais. 

Au niveau le l’Aisne, l’altitude de la commune se situe aux alentours de 36 mètres d’altitude. Le 
bourg de RESSONS LE LONG s’est bâti entre 60 et 70 mètres d’altitude. Le point culminant se 
situe au lieu dit les trente Esseins en bordure de la D81 joignant RESSONS LE LONG à 
MONTIGNY LENGRAIN. 

La pente générale de la commune est orientée vers le Nord, en direction de l’Aisne. La partie bâtie 
de la commune s’est développée sur plusieurs bassins versants ce qui donne un aspect vallonné à 
la route départementale D1160 traversant RESSONS LE LONG. Le réseau d’assainissement 
devra être équipé de plusieurs pompes de refoulement pour faire face à ces difficultés 
topographiques. 

Le site de traitement se situe à une altitude comprise entre 47 et 50 m d’altitude (levés 
topographiques effectuées par B.E.T SOGETI lors de la phase 2 de l’étude d’assainissement). 
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� � Zones urbanisables 

La commune est implantée dans le couloir d’urbanisation de la vallée de l’Aisne. Elle a réalisé un 
PLU1 approuvé le 30 Juin 2005.  
La commune a défini plusieurs types de zones constructibles :  

2� Les zones UA et UB à vocation d’habitat  
2� Les zones 1AU et 2AU à urbaniser.  

La zone UA concerne le centre ancien et la zone UB l’habitat récent de type pavillonnaire. 
La zone 1 AU est destinée à l’urbanisation à court et moyen terme. La zone 2 AU est une réserve 
foncière. L’urbanisation ne sera possible dans la zone 2AU qu’avec une procédure de modification 
ou de révision du PLU. 

 
Zone Superficie 
UA 12,2 ha 
UB 46,79 ha 

1AU 5,95 a 
2AU 7,82a 

 

Conformément à l’article 35 de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992, la commune de RESSONS LE 
LONG a réalisé récemment son zonage d’assainissement définissant les zones du territoire 
communal relevant de l’assainissement collectif de celles relevant de l’assainissement non 
collectif. 

 
 
 

                                                 
1 PLU : Plan Local d’Urbanisme 
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� � Zones agricoles 

L’activité agricole est l’activité prédominante sur la commune, la superficie agricole représente 
environ 76% du territoire communal. Elle est essentiellement présente sur le plateau qui 
surplombe le village.  
La commune compte 8 exploitations. Il s’agit principalement d’exploitations céréalières.  

Ci-dessous les résultats du recensement agricole 2000 :  
Nombre d’exploitations  8  

   dont nombre d’exploitations 
professionnelles  

7  

Superficie agricole utilisée des exploitations 1026 ha 

Terres labourables 986 ha 

Superficie toujours  en herbe 13 ha 

Nombre total de vaches c 

Rappel : Nombre  d’exploitations en 1988 10  

C : résultats non communiqués en raison du secret statistique 
 

� � Zones d’activités 

Les activités présentes sur la commune se situent principalement au nord du territoire communal 
aux lieux-dits la Vache Noire et Pontarcher. Il s’agit d’activités artisanales et industrielles :  

2� 2 magasins de mobilier, 

2� 3 entreprises de menuiserie, 

2� 1 distributeur de boissons, 

2� 1 entreprise d’espaces verts, 

2� 1 entreprise de couverture, 

2� 1 entreprise de protection incendie,  

2� 1 station service, 

2� 1 garage. 
 

L’objectif communal en matière de développement économique est de maintenir l’activité 
existante.  

� �� �� ��&� ' 
 � � � �

La commune de RESSONS LE LONG appartient au bassin sédimentaire du Bassin Parisien. 
Elle s’intègre dans un relief de plaine et de bas plateau que l’on retrouve dans toute la région 
Picardie, et en particulier dans l’Aisne.  

Trois unités paysagères ont pu être distinguées sur la commune1 :  

2� Le plateau du Soissonnais : paysage de grandes étendues agricoles 
exploitées de manière intensive. Le plateau culmine à 148 mètres. 

2� Les versants de la vallée de l’Aisne : d’une altitude variant entre 60 et  
125 m environ, il s’agit du paysage le plus intéressant. Il est composé d’une 
partie abrupte, occupée essentiellement par des feuillus, puis d’une pente plus 
douce, qui accueille le front bâti. Ce dernier s’étend sur plusieurs hameaux. Le 

                                                 
1 Source : Bureau d’Etude Géogram, Plan local d’urbanisme de Ressons le Long, rapport de 
présentation 
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village s’est développé autour d’une principale voie de circulation : la RD 1160, il 
a une configuration linéaire. 

2� Le fond de vallée : il recouvre les zones les plus basses du territoire, de 
37 à 60 m environ. On y trouve quelques habitations, la RN31 reliant Reims à 
Compiègne, un peu de ripisylve (bois bordant la rivière) et des espaces cultivés. 

L’unité de traitement des eaux usées de RESSONS LE LONG se trouve dans l’unité 
paysagère du fond de vallée.  

 

 
Figure 8 : Vue depuis l’emplacement du site de traitement 
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Le département de l’Aisne est arrosé principalement par l’Oise et ses affluents mais aussi 
par une partie de la Marne au sud, de la Somme au Nord Ouest et quelques cours d’eau qui 
se dirigent vers le département du Nord. La longueur des cours d’eau et canaux est de 2279 
km, ceci sans tenir compte des cours d’eau intermittents. L’Oise affluent de la Seine (rive 
droite) prend sa source en Belgique à 13 km du département de l’Aisne, elle reçoit comme 
principaux affluents le Thon, l’Ailette, l’Aisne … 

La rivière Aisne prend sa source dans le département de la Meuse, en forêt d’Argonne. Elle 
traverse le département de la Marne puis celui des Ardennes avant de rejoindre celui de 
l’Aisne à qui elle a donné son nom. Enfin, elle arrive dans le département de l’Oise où elle 
termine son cours, en amont de Compiègne, dans la rivière Oise. 

Au niveau de la section A02 où se situe RESSONS LE LONG, le QMNA5 (débit d’étiage de 
retour 5 ans) est égal à 12,4 m3/s1. 

Voir document en annexe. 

� �� �- �� �
 � � 
70 %1 #


Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux, le SDAGE concernant notre 
secteur d’étude est celui du Bassin Seine- Normandie 

                                                 
1 Source SNS PARIS/antipollution Bougival/TW, édition du 02/05/2001 

La ripisylve 

Zone de cultures 
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Il est rappelé que le document demandé par l’article 2 du décret du 29 mars 1993 relatif aux 
procédures de déclaration doit préciser les incidences du projet sur chacun des éléments 
mentionnés à l’article 2 de la Loi sur l’eau du 3 janvier 1992 et à la compatibilité du projet 
avec le SDAGE. 

« Maîtriser les rejets polluants sur l’ensemble du bassin versant » 

« Dans les zones rurales assainies collectivement, et particulièrement sur les milieux 
fragiles, il faudra être particulièrement vigilant sur la fiabilité des ouvrages et le choix 
d’un mode de rejet adapté »  

Le S.D.A.G.E est un document cadre fixant pour chaque bassin hydrographique 
métropolitain les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau 
dans l’intérêt général et dans le respect des principes de la loi sur l’eau n°92.3 du 3 janvier 
1992. En ce qui concerne la protection des eaux souterraines les orientations fondamentales 
sont : 

� � Préserver ou restaurer la qualité de l’ensemble de la ressource 

� � Agir prioritairement sur certains paramètres afin d’assurer sans traitement poussé, 
une distribution, en tout temps, d’une eau conforme à la réglementation 

� � Augmenter la protection des captages (délimiter les périmètres de protection) 

� � Limiter les pollutions accidentelles (par exemple dues à un mauvais traitement 
des eaux usées) 

� � Définir les consommations futures 

� � Préserver certaines ressources particulières 

 

Ainsi, pour RESSONS LE LONG, la collecte et le traitement des eaux usées suivant les 
normes de rejets strictes précédemment citées, permettront de limiter efficacement les 
pollutions domestiques actuelles, et limiter l’emploi des « puisards ». 

 

� �� �- �� �
 6 &� � � �� � �� 


� � Généralités  

Selon la classification mise en place, la qualité générale des cours d’eau est définie selon 5 
classes de qualité, et deux types de paramètres :  

*  Des paramètres généraux 

Ceux-ci permettent de déterminer la qualité générale des eaux. Ils sont regroupés en 5 
familles, parmi lesquelles se trouvent : la conductivité, les chlorures, la température, les 
matières en suspension, le pourcentage de saturation en oxygène, la DBO5, le pH, 
l’oxygène dissous, la DCO, l’azote Kjeldahl, l’azote ammoniacal, les nitrates, le phosphore 
total et les orthophosphates. Il est attribué à l’eau l’indice de qualité donné par le paramètre 
le plus défavorable. 

*  Des paramètres complémentaires 

Il s’agit ici des analyses bactériologiques. Ils sont calculés à titre indicatif. 
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Ces pollutions dépendent également des débits : le degré de dilution influe sur les résultats 
mesurés. 

D’une manière générale, les principaux paramètres indicateurs de pollution sont les 
suivants :  

1. Pour la pollution carbonée : la DCO (« Demande Chimique en Oxygène ») représente 
la totalité de la pollution biodégradable et réfractaire. Son impact principal est d’appauvrir le 
milieu récepteur en oxygène. 

2. Pour la pollution azotée et phosphorée : ces composés, surtout ceux phosphorés, 
jouent un rôle majeur dans le déclenchement des phénomènes d’eutrophisation, lesquels 
peuvent favoriser le développement de certains organismes. L’ammoniaque entraîne la 
consommation de l’oxygène dissous, et peut être toxique (en fonction du pH) pour la faune 
piscicole. 

3. Les micro-organismes : ils ne sont pas de prime abord néfastes au milieu naturel en lui-
même, mais affectent ses usages. Leur élimination est donc nécessaire lorsqu’une utilisation 
du milieu aquatique exigeante sur le plan sanitaire peut être concernée : baignade, activité 
de loisirs, conchyliculture dans les régions concernées. 

Ainsi, les niveaux de qualité des cours d’eau doivent permettre de pratiquer les activités liées 
à l’usage de l’eau, dont la nature doit être déterminée en fonction des besoins, tels que 
l’alimentation en eau potable, la baignade, l’abreuvage des animaux, la pêche, la navigation 
de plaisance, les eaux à usage industriel ou agricole.  

Ainsi, la grille de qualité des eaux admet les usages suivants :  

� � Niveau 1A : eau non polluée, apte à tous les usages, 

� � Niveau 1B : eau très peu polluée, également apte à tous les usages, 

� � Niveau 2 : eau de qualité passable, qui peut être utilisée en irrigation, en 
industrie, et, après un traitement poussé, en production d’eau potable. Le 
poisson y vit, mais sa reproduction n’y est pas assurée. La baignade n’y est pas 
possible, 

� � Niveau 3 : eau de qualité médiocre, ne pouvant être utilisée qu’en irrigation et en 
refroidissement, ainsi qu’à la navigation. La survie du poisson y est aléatoire, 
surtout lors des fortes chaleurs d’été, 

� � Niveau Hors Classe : pollution excessive. 

La pollution reçue par le milieu naturel est principalement d’origine humaine, à partir des 
rejets, soit domestiques, soit industriels, soit agricoles, mais s’y ajoute celle provenant du 
ruissellement des eaux de pluie sur la commune, les chaussées et les terres agricoles.  

Le niveau de qualité est fixé pour un tronçon de cours d’eau à une échéance déterminée, 
afin que celui-ci puisse remplir la ou les fonctions jugées prioritaires (eau potabilisable, 
baignade, vie piscicole, équilibre biologique,…). Se traduit aujourd’hui par une liste de 
valeurs à ne pas dépasser pour un certain nombre de paramètres. 

La capacité auto épuratoire est la capacité biologique, chimique et physique permettant à un 
milieu de dégrader tout ou partie des substances présentes, notamment organiques. Ce 
phénomène est fortement lié à l’état fonctionnel dans lequel se trouve le milieu, mais aussi à 
la capacité d’auto-élimination des impuretés par des organismes aquatiques vivants. 
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� � Usage de l’eau 

*  Définition 

Acte de mise en application d’une ou plusieurs fonctions de l’eau pour obtenir un effet voulu.  

Les droits d’usages sont déterminés par les articles 644 du Code civil et 97 du Code rural – ce dernier 
modifié par la loi du 3 janvier 1992. Le Code civil mentionnait exclusivement l’irrigation ; par la suite 
les usages ont été étendus plus largement à l’ensemble des usages agricoles, puis à des usages 
industriels. 

*  Commentaires 
Ne pas confondre usage et utilisation. Les usages de l’eau sont des actes définis par les fonctions de 
l’eau qu’ils appliquent (concept technique). Les utilisations se définissent par les objectifs visés 
(concept économique) et elles peuvent grouper et combiner plusieurs usages.  

Les usages sont désignés par les noms des actions entreprises, par exemple : abreuvement, lavage, 
refroidissement, cuisson, irrigation, flottage, baignade, décoration, etc… Tous ces termes sont 
naturellement à prendre au sens actif. 

*  Expressions conséquentes 
Le droit d’usage (concept juridique : le droit de faire usage, de se servir de l’eau) et la valeur d’usage 
(concept économique) prennent bien le terme usage dans le sens défini. Il est à remarquer que la 
valeur d’usage de l’eau est précisément indissociable du ou des potentiel(s) fonctionnel(s) 
déterminant l’efficacité de l’usage d’eau considéré, donc de la capacité et de la rapidité de 
reproduction naturelle de ces potentiels, et aussi de l’exclusivité de l’eau à rendre les services voulus 
(l’eau est sans substitut pour la plupart de ses fonctions). 

*  Typologie  
La classification des usages de l’eau se réfère à la fois à la typologie des fonctions de l’eau qu’ils 
appliquent et à la typologie des utilisations qu’ils servent. Une même fonction peut être appliquée par 
plusieurs usages et chaque usage peut appliquer plusieurs fonctions ; de même chaque usage peut 
servir à plusieurs utilisations et chaque utilisation peut grouper plusieurs usages.  

Les usages peuvent aussi être classés en usages actifs (l’eau – agent) et usages passifs  
(l’eau – milieu) et répartis suivant qu’ils servent des utilisations in-situ ou ex-situ. 

� � Fonctions de l’eau – rappels 

*  Définition  

Tout rôle que l’eau joue ou peut jouer, tout service que l’eau rend ou peut rendre, déterminé par l’une 
ou plusieurs de ses propriétés chimiques ou physiques (constantes) et par ses caractéristiques 
(variables d’état : température, teneur en différents solutés ou matières en suspension, potentiel 
énergétique, etc…). 

Une fonction peut être potentielle (aptitude) ou en action. Le potentiel fonctionnel dépend de l’état des 
caractéristiques qui le déterminent. En particulier la qualité d’une eau est indissociable d’un ensemble 
de potentiels fonctionnels. 

Une fonction peut être spontanément en action dans le milieu naturel ou appliquée par divers usages. 
La mise en action d’une fonction, par un processus naturel ou par un usage, modifie généralement 
une ou plusieurs caractéristiques de l’eau en affaiblissant (« usant ») ou annihilant le potentiel 
fonctionnel. 
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*  Typologie  

Les fonctions de l’eau peuvent se définir et se classer suivant les propriétés de l’eau qui les 
déterminent, en :  

·  fonctions biologiques : l’eau constituant de la matière vivante est vecteur d’échanges 
internes et externes ; l’eau aliment.  

·  fonction écologique : l’eau biotope aquatique.  
·  fonctions hydrauliques : (mécaniques : hydrostatique, hydrodynamique) : l’eau support 

(sustension –l’eau milieu flottable-, suspension), vecteur (par son flux) de transport (de 
matière, d’énergie), moteur, conservateur et transformateur d’énergie, agent de transmission 
de contraintes mécaniques, liant.  

·  fonctions thermiques : l’eau fluide caloporteur, agent de thermorégulation.  
·  fonctions chimiques : l’eau composante (hydratante), solvant, réactive ou catalytique vis-à-

vis de nombreuses substances.  
·  fonctions optiques : l’eau milieu transparent ou réflecteur, conducteur de lumière.  
·  fonctions symboliques : l�eau signifiante dans le contexte socio-culturel (symbole de pureté, 

de fécondité).  

� � Sources de pollution du milieu 

La pollution reçue par le milieu naturel est principalement d’origine anthropique, à partir des 
rejets, soit domestiques, soit industriels, soit agricoles, mais s’y ajoutent ceux provenant du 
ruissellement des eaux de pluie sur la ville, les chaussées et les terres agricoles.  

Dans le milieu naturel, les polluants subissent des transformations biologiques qui peuvent 
pour certains impliquer une auto-épuration d’importance très variable selon les cours d’eau, 
mais qui allègent en général le bilan global de pollution.  

Pour diminuer la charge globale de pollution rejetée, il faut donc :  

*  augmenter le taux de raccordement des habitations vers une filière de 
traitement des eaux usées adaptée, collective ou non collective, 

*  améliorer les performances des systèmes d’assainissement existant, 

*  limiter la pollution diffuse d’origine agricole, 

*  piéger ou traiter la pollution des eaux de pluie collectées avant rejet dans le 
milieu naturel. 

Tous ces efforts permettent d’atteindre de façon optimisée un objectif de qualité donné à un 
coût qui doit être mis en regard avec les profits économiques, sociaux et environnementaux 
en résultant. 
 

En plus du rejet de la station d’épuration, il faut considérer les apports au milieu des eaux 
pluviales, parfois chargées en éléments. 

S’ajoutent également aux apports directs les pollutions diffuses d’origine agricole par 
lessivage des parcelles. 
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Depuis le premier janvier 2000 le SEQ Eau remplace cette grille de qualité. Les SEQ 
Systèmes d’Evaluation de la Qualité sont des outils évolutifs capables de s’adapter à de 
nouvelles problématiques.  

Le système repose sur la notion d’altération. 15 altérations ont été identifiées, chacune de 
ces altérations repose sur l’évaluation de plusieurs paramètres. 

1 

                                                 
1 D’après la revue de l’Agence de l’eau Adour Garonne n°81, page 7, hiver 2001 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le volet physico-chimique est décrit avec 2 
indicateurs : un indicateur de classe de 
qualité avec un code couleur, et un indice 
dans une échelle de 0 à 100 

 

Le second volet a pour objectif 
d’évaluer l’incidence sur la 
biologie et ses usages, chaque 
classe est affinée selon l’usage 
concerné. 
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(Voir fiches en annexe) 
Descriptif des stations de mesures de la qualité des eaux de surface 

 
Code bassin  

AESN Cours d’eau Code Hydrologique 

FONTENOY 154000 L’AISNE H65210 

VIC SUR AISNE 154470 L’AISNE H65310 

Débit d’étiage QMNA5 sur le tronçon étudié 

(source police des eaux Service de la Navigation) 
12,4 m3 /s 

 

L’Aisne a un objectif de qualité 1B jusqu’à Condé sur Aine, puis il est de 2 sur le reste du cours 
d’eau (source police des eaux Service de la Navigation). 

Concernant ces deux stations de mesure sur l’Aisne pour les périodes 1998–2001 et 
2000-2003 on observe : 

Matières organiques et oxydables 

2� Une baisse de la quantité d’oxygène dissous. Le pourcentage de saturation en 
oxygène de l’eau baisse fortement (de 73% à 60% pour Fontenoy et de 73% à 61% pour 
Vic sur Aisne) soit un déclassement d’une bonne qualité d’eau à une qualité passable 
selon les indices du Seq-eau. 

2� Amélioration de la DBO5, alors que la DCO augmente conduisant à un 
déclassement du paramètre pour la station de Fontenoy : l’eau est de qualité passable 
pour les deux stations. 

Matières azotées 

2� on constate une amélioration des paramètres (gain d’une classe de qualité au 
niveau du paramètre nitrite pour la station de Fontenoy). L’eau est de qualité passable en 
ce qui concerne ce paramètre. 

Nitrates  

2� Le paramètre ne change pas de classe, une légère augmentation de la teneur en 
nitrate dans les eaux est néanmoins à constater. 

Matières Phosphorées 

2� Les teneurs en phosphates et phosphore total tendent à diminuer au cours de la 
période analysée. Une classe de qualité a été gagnée au niveau de l’altération. 

Particules en suspension 

2� Au niveau des particules en suspension la qualité de l’Aisne reste stable. 
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 VIC SUR AISNE FONTENOY 

 Période 98-01 Période 00-03 Période 98-01 Période 00-03 

MATIERES ORGANIQUES ET OXYDABLES    

Oxygène dissous (mg/l) 6.9 6.0 6.8 6.0 

Taux de saturation en O2 (%) 73 61 73 60 

DBO5 (mg/l O2) 4.2 3.1 4,2 3,1 

DCO (mg/l O2) 36.5 40 28.0 32.0 

COD (mg/l de C) 6.1 5.4 6.2 5.7 

NH4
+ (mg/l NH4) 0.91 0.68 1.04 0.82 

MATIERES AZOTEES    

NH4
+ (mg/l NH4) 0.91 0.68 1.04 0.82 

NO2-(mg/l NO2) 0.5 0.42 0.57 0.49 

NITRATES    

NO3-(mg/l NO3) 23.3 24.1 23.0 23.7 

MATIERES PHOSPOREES    

Phosphore total (mg/l) 0.27 0.20 0.27 0.18 

PO4
3- 0.72 0.37 0.64 0.38 

PARTICULES EN SUSPENSION    

MEST     

TEMPERATURE    

Figure 9 : Principales valeurs caractéristiques de l©Aisne aux postes de Vic sur Aisne et 
Fontenoy 

(Source police des eaux Service de la Navigation) 
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Le Plan de Prévention des Risques est régi par la Loi du 22 juillet 1987 relative à l�organisation de 
la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l�incendie et à la prévention des risques majeurs, 
modifiée par la loi du 2 février 1995 (dite "Loi Barnier") relative au renforcement de la protection 
de l�environnement et notamment son article 16. 

Le PPRI (Plan de Prévention des Risques Inondation) est un outil de l�Etat destiné à préserver des 
vies humaines et à réduire les coûts des dommages causés par une inondation. Le PPRI a pour 
finalité :�

·  d�établir une cartographie aussi précise que possible des zones de risque  

·  d�interdire les implantations humaines dans les zones les plus dangereuses  

·  de réduire la vulnérabilité des installations existantes  

·  de préserver les capacités d�écoulement et d�expansion des crues  

La commune de Ressons le Long est concernée par le PPRI du bassin de l’Aisne prescrit le 26 
janvier 2001 (Source : prim.net). 

Le site de traitement se situe hors zone inondable. 

    (Sans échelle) 

Figure 10 : Localisation du site de traitement et de la zone inondable 

 

Zone inondable 

Site de traitement 
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Quatre carrières sont recensées sur la commune. Elles se situent au sommet des plateaux, dans 
le calcaire Lutétien. 
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(Source / www.prim.net.fr) 
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Les formations géologiques reconnues sur la commune de RESSONS LE LONG sont les suivantes 
(carte géologique de CRAONNE au 1/50000) : 

 

 
Source : site internet Infoterre du BRGM (sans échelle) 

 

Légende: 
 

Fz Alluvions modernes 

Fy Alluvions anciennes 

LP Limons des plateaux 

e4a-b Sables micacés - Yprésien supérieur (Cuisien) 

 



Commune de RESSONS LE LONG (APS 05245) 
Dossier de Déclaration de rejet pour la construction d’une station d’épuration 

  

 

© copyright Paris 2007 G2C environnement 

Page 47/92 
 

 

 

Illustration : 

� � Alluvions modernes (Fz) 

Elles sont constituées par des limons de débordement occupant les vallées. Leur texture est à 
dominante limoneuse, plus ou moins calcaire, avec des niveaux plus ou moins riches en matière 
organique. Ils sont présents au niveau de la vache noire. 

� � Les alluvions anciennes (Fy) 

Il s’agit d’alluvions graveleuses recouvertes d’une formation sablo-argileuse. Ces formations ont 
une épaisseur dépassant rarement 5 mètres. 

� � Limons loessiques (LP) 

Ils sont bien représentés sur les plateaux où leur épaisseur moyenne est de l’ordre de 5 m, mais 
ils peuvent dépasser 10 mètres localement. La plupart de ces limons sont entièrement décalcifiés 
et le loess calcaire originel s’observe très rarement. 

� � Yprésien supérieur – Cuisien (e4a) 

Formation également appelée sables de Cuise. Il s�agit de sables micacés, fins et peu argileux. De 
couleur gris-olive, glauconieux, sans fossiles, ils ont un grain moyen et sont médiocrement triés. 

� � Yprésien inférieur – Sparnacien (e3) 

Cette formation est constituée d�argiles plastiques de teintes variées (blanche, jaune, bleue, 
verdâtre ou noirâtre) avec de nombreux intercalaires sableux et des niveaux très discontinus 
d�argiles ligniteuses et de lignites pyriteuses. 

Les argiles sparnaciennes qui constituent les fonds de vallée de l�Ailette, de la Briève et de 
nombreux petits rus, donnent un paysage de marais ou de prairies permanentes très humides. Par 
contre si ces argiles sont recouvertes de sables glissés, le paysage est identique à celui du 
Cuissien : champs ouverts avec de grandes cultures. 
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Selon la carte pédologique Attichy 5-6, le site de traitement se situe sur un sol de sable argileux à 
limon sablo argileux. Le sol est faiblement à moyennement calcaire, le drainage interne est 
modéré à imparfait. 

 

Une étude de sol au niveau du site de traitement des eaux usées a été réalisée par la société 
GEOTEC lors de l’étude phase 2 de géotechnique. 
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Les études géotechniques ont été menées par le bureau d’étude SOLEN pour l’étude 
géotechnique phase 1 et par GEOTEC pour l’étude géotechnique phase 2.  

Elles concernent l’emplacement du futur réseau de collecte ainsi que le site potentiel de traitement 
des eaux usées. 

 

L’objectif d’une telle démarche est de : 

·  déterminer la faisabilité des travaux (contraintes liées au sous-sol) 

·  fournir les paramètres techniques nécessaires à la conception du projet et à la 
réalisation des travaux dans les conditions optimales 

 

Les études décrites ci-dessous ainsi que les résultats obtenus traitent d’une part des 
caractéristiques de l’emplacement du futur réseau de collecte et d’autre part du site de traitement 
des eaux usées. 
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� � Au niveau du réseau de collecte : 

24 sondages géologiques (notés ST1 à ST24) d’une profondeur de 1,8 à 8 m sous le niveau du 
terrain naturel, ont été réalisés au droit du futur réseau de collecte des eaux usées.  

4 piézomètres d’une profondeur de 2,6 m à 3,60 m équipent le site. 

7 sondages au pénétromètre dynamique (P1 à P7) 

� � Au niveau du site potentiel de traitement : 

6 sondages géologiques (notés S1 à S6), d’une profondeur de 6 mètres sous le niveau du terrain 
naturel. 

6 essais LEFRANC permettant d’apprécier la perméabilité. 

Les études de sols ont été assorties d’analyses laboratoires sur des échantillons prélevés dans les 
forages. 
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����   Analyse géologique 

Les sondages ont rencontré successivement les formations suivantes1 : 
 

� � Au niveau du réseau de collecte : 
 

·  de la terre végétale (10-30 cm)   

·  des remblais sableux ou limoneux à graviers et cailloutis de teintes 
marron à noir (de 40 à 90 cm de profondeur) 

ST3, ST4, ST6, ST8, ST9, ST13, 
ST15, ST18 et ST19 

·  Sable plus ou moins argileux à limoneux à cailloutis, graviers et débris 
de coquilles de teinte marron, vert, gris, beige (jusqu’à 2 à 6 m de 
profondeur, soit 2 à 6 m d’épaisseur). Formation attribuable aux 
alluvions anciennes 

ST1, ST2, ST3, ST10, ST11, ST12, 
ST13, ST14, ST15, ST16, ST17, 
ST23, ST24. 

·  Sable argileux à limoneux de teinte marron, vert, ocre, jaune (jusqu’à 
1,8 à 3 m de profondeur soit 1,20 m à 3 m d’épaisseur). Formation 
attribuable aux sables de Cuise. 

ST4, ST5, ST6, ST7, ST8, ST9, ST18, 
ST19, ST20, ST21, ST22 

·  Argile sableuse marron à débris de coquilles (jusqu’à 3 m de profondeur 
soit 2,30 m d’épaisseur). Formation attribuable à un horizon argileux et 
fossilifère des sables de Cuise. 

ST7 

·  Argile marneuse beige identifiée uniquement dans le sondage ST8 
jusqu’à 2,5 m de profondeur soit une épaisseur de 2,10 m). Cette 
formation est attribuable aux colluvions ou aux sables de Cuise 

ST8 

·  Argile marron à noire (jusqu’à 2,5 à 6 m de profondeur soit 0,5 m de 
profondeur). Formation attribuable aux argiles et lignites du Sparnacien 

ST10 

� � Au niveau du site de traitement : 
 

·  de la terre végétale (10-30 cm)   

·  Sable plus ou moins argileux à limoneux à cailloutis, graviers et débris 
de coquilles de teinte marron, vert, gris, beige (jusqu’à 2 à 6 m de 
profondeur, soit 2 à 6 m d’épaisseur). Formation attribuable aux 
alluvions anciennes 

S1, S2, S3, S4, S5, S6 

·  Argile marron à noire (jusqu’à 2,5 à 6m de profondeur soit 0,5 m de 
profondeur). Formation attribuable aux argiles et lignites du Sparnacien 

S6 

 

                                                 
1 Source : Etude de Sol 2004/6436/picar, Ressons Le Long, assainissement des eaux usées phase 2, 
page 9 et10 
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Six sondages géologiques ont été répartis sur l’emplacement du site de traitement1. 

 

����   Analyse hydrologique 

� � Au niveau du réseau de collecte : 

Lors de la campagne de reconnaissance de terrain de GEOTEC (du 7 au 8 Mars 2005) des 
arrivées à différente profondeur ont pu être observées2. 

 
Les autres sondages descendus jusqu’à 2,5 m sont restés secs.  

 

� � Au niveau du réseau du site de traitement 3: 

 

                                                 
1 Source : Etude de Sol 2004/6436/picar, Ressons Le Long, assainissement des eaux usées phase 2, 
page 9  
2 Source : Etude de Sol 2004/6436/picar, Ressons Le Long, assainissement des eaux usées phase 2, 
page 11 
3 Source : Etude de Sol 2004/6436/picar, Ressons Le Long, assainissement des eaux usées phase 2, 
page 11 
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Figure 11 : Carte de synthèse géotechnique (sans échelle) 

Deux zones ont pu être distinguées :  

2� Des zones à fortes contraintes géotechniques : sur le secteur des alluvions 
anciennes, présence d’une nappe et de matériaux sablo-graveleux et argileux 
nécessitant le blindage des fouilles, la pose d’un géotextile et le rabattement de la 
nappe. Au niveau des argiles plastiques (sondage ST7) purge et évacuation du 
matériau, pose d’un géotextile et ouverture de tranchées par passes successives de 
faibles extensions.  

2� Zones à contraintes géotechniques moyennes sur le secteur des Sables de 
Cuise. On notera la présence de sables plus ou moins argileux classés A1 et B5 dans 
le groupe G3. La nécessité d’effectuer un blindage de fouilles pour des tranchées 
d’une profondeur supérieure à 1,30 mètres. La réutilisation possible des matériaux en 
PIR sous certaines conditions et l’utilisation d’un BRH dans les formations indurées. 
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Remblaiement des tranchées 

 
L’objectif de densification est donné en pourcentage de la masse volumique à l’optimum 
PROCTOR  
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La commune de Ressons le long est principalement concernée par deux types de nappe :  

2� La nappe du calcaire grossier du Lutétien qui surmonte l�argile de Laon et présente un 
régime libre. C�est un aquifère épais (15 à20 m) à perméabilité d�interstices (à la base de l‘étage) 
et de fissures (karstification possible sur les parties moyenne et supérieure). La nappe du 
Lutécien est surtout connue dans les dépressions topographiques (vallées et thalwegs) où elle 
subit le drainage du réseau hydrographique et est captée par des sources ou puits peu profonds. 
Les sources captées pour l’eau potable sont nombreuses dans l�Aisne et l�Oise 

2� La nappe des sables de Cuise : ce réservoir, d’une puissance de 35 à 60 cm, est 
représenté par les « sables de cuise », sables fins à moyens verdâtres et glauconieux, à passées 
argileuses éparses.  
Les argiles et lignites du Sparnacien forment en tous points le mur de la nappe. Sous les 
plateaux, le toit est formé par les argiles de Laon, leur extension est probablement lenticulaire. 
Lorsqu’ils existent, les argiles de Laon déterminent un régime captif ; alors que dans le cas 
contraire, la nappe est libre et peut communiquer avec la nappe supérieure du Lutécien. La 
nappe est également libre sur les flancs de quelques vallées où les Sables de Cuise affleurent.  

Le drainage est assuré par l’ensemble des vallées recoupant ce réservoir, c’est-à-dire 
principalement celles de l’Ailette, de l’Aisne et de ses affluents. 

La perméabilité d�interstice de ce réservoir donne des débits trop faibles pour être exploitée. De 
même, les sources bien que nombreuses sont de débits très faibles (quelques L/s). D’autre part, 
ces eaux sont fortement minéralisées et très alcalines. Caractérisées par de fortes teneurs en 
sulfates et sulfures, elles sont peu propices à la consommation. 
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La commune de RESSONS LE LONG est alimentée en eau potable par le syndicat des eaux de la 
région de VIC SUR AISNE. Les captages d’eau potable sont situés sur le territoire communal de 
RESSONS LE LONG, ils ont fait l’objet d’un projet de déclaration d’utilité publique. 
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Les captages se situent au lieu dit "chemin de la maison blanche" sur la commune de Ressons le 
long. Les forages F2 et F3 se situent respectivement sur les parcelles cadastrées ZE 29 et ZE 1.  

Les deux captages ont un débit de prélèvement ne pouvant excéder 100m3/h pour F2 et 60m3/h 
pour F3.Le volume global de ces captages ne pourra excéder 420 000 m3/an. Il s’agit d’une 
dérivation des eaux souterraines. 

Les eaux captées sont destinées à l’alimentation en eau humaine. Les eaux du forage F3 sont 
chargées en fluor et en fer, elles doivent être mélangées aux eaux du forage F2 après 
déferrisation. 
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Le périmètre de protection immédiat 

Ce périmètre sert à éviter toute contamination directe de l’eau prélevée dans l’ouvrage. Les 
parcelles doivent être la propriété de la commune ou du syndicat, elles doivent être clôturées. 
Toutes activités autres que celle nécessitée par la présence du captage sont interdites.  

Le périmètre de protection rapproché 

Ce périmètre permet de mettre à l’abri les captages des contaminations bactériologiques et à les 
prémunir contre toute activité susceptible de nuire rapidement à l’activité des eaux souterraines.  

Extraits du règlement de ce périmètre  

� � Sont interdits : 

L’épandage des lisiers, purins, boues de station d’épuration, boues de curage et eaux 
résiduaires des logements d’animaux ; 

L’épandage, le déversement ou le rejet de tous produits susceptibles de porter atteinte à la 
qualité des eaux souterraines ; 

L’épandage, le déversement de matières de vidange ; 

� � Prescriptions relatives à la création des installations ou dispositifs suivants sont 
interdits :  

Les nouvelles constructions superficielles ou souterraines, même provisoires, autres que 
celles nécessaires à l’entretien ou l’exploitation du captage ; 

Les ouvrages de traitement ou d’infiltration des eaux pluviales même traitées ; 

Les ouvrages de transport des eaux usées qu’elles soient brutes ou épurées. 

 

 

Figure 12 : Localisation du périmètre de protection de captage 

 

Le futur site de traitement serait donc éloigné du captage d’alimentation en eau potable, sa 
situation géographique ne peut donc pas engendrer d’impact vis à vis du captage. 

Périmètre de protection rapproché 

Périmètre de protection immédiat 
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Les Z.N.I.E.F.F. ont été élaborées dans l’objectif d’obtenir une connaissance permanente et aussi 
exhaustive que possible des espaces naturels, terrestres et marins, dont l�intérêt repose soit sur 
l�équilibre et la richesse de l�écosystème soit sur la présence d�espèces de plantes ou d�animaux 
rares et menacés. 

On distingue les ZNIEFF de type I et II : 

� � Les ZNIEFF de type I sont des zones très locales correspondant à des types de 
milieu d’intérêt remarquable, notamment du fait de la présence d’espèces rares ou 
menacées nécessitant des protections renforcées. Ce sont des sites exceptionnels 
d’un point de vue ornithologique et botanique et particulièrement sensibles à des 
équipements ou à des transformations même limitées 

� � Les ZNIEFF de type II sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés 
(massif forestier, vallée, plateau, estuaire...), ou qui offrent des potentialités 
biologiques importantes. Dans ces zones, il importe de respecter les grands 
équilibres écologiques, en tenant compte, notamment, du domaine vital de la faune 
sédentaire ou migratrice. 

L�établissement de cette base de connaissance, accessible à tous et consultable avant tout projet, 
a pour objet : 

- Une plus grande considération de l�espace naturel et d�éviter autant que possible que 
certains enjeux d�environnement ne soient révélés trop tardivement. 

- Une meilleure prévision des incidences des aménagements et des nécessités de 
protection de certains espaces fragiles. 
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Il s�agit d’un inventaire des milieux importants pour la vie de certains oiseaux (aires de 
reproduction, de mue, d�hivernage, zones de relais de migration). Ces zones ne confèrent aux 
sites concernés aucune protection réglementaire. Par contre, il est recommandé une attention 
particulière à ces zones lors de l�élaboration de projets d�aménagement ou de gestion.  
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Le réseau Natura 2000 a pour objectif de contribuer à préserver la diversité biologique sur le 
territoire de l�Union européenne. Il a pour objectif d’assurer le maintien ou le rétablissement dans 
un état de conservation favorable des habitats naturels et des habitats d�espèces de la flore et de 
la faune sauvage d�intérêt communautaire. Il est composé de sites désignés spécialement par 
chacun des Etats membres en application des directives européennes dites "Oiseaux" et 
"Habitats" de 1979 et 1992.  

La mise en œuvre de Natura 2000 repose sur 2 principes :  

� � la concertation : mise en place par le préfet sur chaque site 

� � la contractualisation : contrats types proposés au gestionnaire du territoire concerné. 
Lorsque ces mesures contenues dans ce document vont au-delà des bonnes 
pratiques, elles font l’objet d’une rémunération. 
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Les zones de protection spéciales ont été créées par la directive 79-409 concernant la protection 
des oiseaux sauvages.  

C’est un territoire qui présente un nombre d’espèces protégées (liste annexée à la directive) en 
nombre significatif et qui est délimité de telle manière que les espèces d’oiseaux concernés 
puissent y trouver des conditions favorables pour leur reproduction, leur hivernage ou repos pour 
les espèces migratrices. 

En France, les zones de protection spéciales font parties du réseau Natura 2000. 

 

Selon la DIREN, le territoire communal n’est compris dans aucune zone présentée 
ci-dessus. Il fait néanmoins partie du projet de Z.N.I.E.F.F. de type 2 de la vallée du Retz et de 
ses affluents, témoignant ainsi d’une certaine richesse écologique. 

 

Quelques espèces présentant un certain intérêt écologique appartenant à cette zone (potentielle 
Z.N.I.E.F.F. de type 2) sont présentées à titre d’exemple dans le tableau suivant. 
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N°régional 

Superficie 
Situation DESCRIPTION  

La vallée du ru de Retz est un exemple très représentatif des petites vallées du Soissonnais, aussi bien par 
les milieux, par les paysages que par les espèces rencontrées. L’état de conservation global est assez bon et 
les ruisseaux qui drainent la vallée en témoignent. 

Le ru du Retz prend sa source en limite de la forêt domaniale de Retz, le ru de St pierre Aigle prend sa source 
sur le plateau cultivé près de Dommiers et s’écoule sur moins de cinq kilomètres. 

Plusieurs cavités souterraines sont intéressantes pour l’hivernage des chauves souris dont un site 
d’importance internationale pour l’Europe du nord. 

Les fortes pentes et la température fraîche des eaux offrent des conditions favorables à l’installation d’in 
peuplement salmonicole.  

La partie aval du cours d’eau fonctionne comme un abris lors des perturbations affectant l’Aisne. 

EXEMPLES D’INTERETS ECOLOGIQUES 
 

Le Petit Rhinolophe(1), le Grand 
Rhinolophe(2) (deux espèces de chauves 
souris menacées en Europe) 

 

Le petit Rhinolophe est présent en 
population tout à fait remarquable 

 

1    2  

L’Azuré des coronilles encore bien présente 
dans l’Aisne mais de plus en plus rare 
ailleurs (3) 

3  

02SOI201 

2 432 ha 

Vallée du 
Retz et de 

ses affluents 

 

L’Orobanche sanglante dont l’une des rares 
stations picardes est présente ici (4) 

La Germandrée des Montagnes proche de 
sa limite, nord de répartition. 

 

4  5  

  

Présence probable d’écrevisse à pattes 
rouges qui serait présente ici dans l’une de 
ses dernières stations de Picardie et du 
nord de France 

6  
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Les précipitations (qui contrôlent les débits), les températures (qui influencent la qualité physico-
chimique des eaux) et les vents (qui constituent un vecteur potentiel de nuisances pour 
l’environnement : transport d’ondes sonores ou d’odeurs désagréables) sont les paramètres 
déterminants. 

Ils ont un effet immédiat sur le milieu récepteur et influent également sur le choix du type de 
station le plus adapté à un traitement efficace des eaux et à une bonne insertion dans le site 
(filière de traitement et dimensionnement, contraintes techniques des ouvrages). 

Lors de la construction d’une station d’épuration, il est important de prendre en compte ces 
facteurs climatiques car ils conditionnent le fonctionnement même de l’outil d’épuration 
(ensoleillement, températures et précipitations) mais aussi les possibilités de nuisances sur 
l’environnement proche en matière de bruits et d’odeurs (direction et intensité des vents 
dominants).  

Aussi, nous considérerons successivement ces paramètres en les rapportant soit au bassin 
versant et par conséquent au milieu récepteur, soit au site lui-même. 

� �� �� � �� �
 5� � � � � 
 	� � � � 
� 	
� � � � �� �	
 	�� � � 


L’ensemble de la région est sous influence d’un climat tempéré d’influence océanique à 
léger caractère continental vers l’est caractérisé par des hivers doux, des étés relativement frais, 
des pluies fréquentes en toute saison, mais pas très abondantes, et surtout par une grande 
variabilité de l�aspect du ciel d�une journée à l�autre et parfois même d�une heure à l�autre.  

� � Des écarts thermiques relativement  importants : températures moyennes en été : 
18,7°C, en hiver : 3,4 °C.  

D’une façon générale, ces températures ne sont pas de nature à gêner le traitement, si ce n’est un 
ralentissement de l’activité biologique durant l’hiver et des conséquences sur les rendements en 
ce qui concerne les matières azotées. Les températures plus élevées en été favorisent en outre 
l’absorption des phosphates, au moment où, par ailleurs, le milieu récepteur est le plus sensible. 

� � les précipitations moyennes annuelles fluctuent entre 600 et 800 mm.  
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La station météorologique de Ribecourt est la plus proche de l’aire d’étude. Les valeurs de 
précipitations mensuelles sont présentées ci après : 

Précipitations et températures moyenne mensuelles 
de 1971 à 2000 - Station de Ribecourt
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Figure 13 : Précipitations et températures moyennes mensuelles 

La pluviométrie exceptionnelle de l’aire d’étude est présentée dans le tableau ci-dessous : 

 

Hauteur Date Hauteur Date 

95,0 11/071995 41,0 20/06/1992 

46,0 06/07/2001 38,0 03/08/1982 

45,0 24/07/2000 37,7 28/06/1980 

44,0 23/07/1972 36,8 02/06/1989 

42,0 14/05/1994 36,0 01/01/2003 

� �� �� � �� �
  � � �� � 
� � � 
B� � 	� 


Les vents n’ont pas d’influence directe sur les systèmes de traitement des eaux usées. 
Cependant, ils peuvent constituer un vecteur de nuisances pour l’environnement dans la mesure 
où leurs directions, leurs intensités et leurs fréquences influent sur la propagation des odeurs et 
du bruit. 

Les vents dominants qui sont également les plus violents ont une direction comprise entre 200 et 
240°« provenance sud ouest ». 

On constate également des vents plus faibles de provenance nord-est. 
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Figure 14 : Rose des vents au poste de Margny les Compiègne 

 

 
Figure 15 : Site de traitement et vents dominants 

(Extrait de la carte IGN de VIC sur Aisne – sans échelle) 

 

Considérant l’implantation de la station au nord de la commune, seuls les vents provenant du Nord 
et du Nord-Est (15%) seraient susceptibles d’occasionner des nuisances pour les habitations 
voisines du site de traitement. Etant donnée leur faible fréquence, ils ne constituent pas de réelle 
contrainte à l’implantation de la station. 

Vents dominants 

Site de traitement 

Limite communale 
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� � Recensements de la population - INSEE 1999 

  
Figure 16 : Evolution de la population 

Figure 17 : Composante du taux de variation de la population 

 

La population de RESSONS LE LONG n’a cessé d’augmenter depuis les années 60.  

Cette croissance s’explique principalement par un solde naturel positif (plus de naissances que de 
décès) et un solde migratoire qui bien que fluctuant n’a jamais été négatif au cours de la période 
étudiée. 
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La commune comptait en 1999 288 logements tous de type habitations individuelles, réparties 
comme suit :  

2� Résidences principales : 249 logements 

2� Résidences secondaires : 24 logements 

2� Logements vacants :         15 logements 

Le nombre de logements s’est accru de près de 17% entre 1975 et 1999. Le nombre de logements 
vacants et des résidences secondaires ne cesse de diminuer et la part de résidences principales 
dans le nombre total de logements ne cesse de croître. 

Au niveau de la structure de l’habitat, la commune de RESSONS LE LONG s’est développée 
autour de son axe principal. La structure de l’habitat est dense à semi-dense pour les parties se 
situant autour de la RD 1160. Les habitations de la vache noire peuvent être caractérisées 
d’habitat semi-dense. La commune compte également de l’habitat diffus (ferme la Montagne). 

2� Zones d’habitat dense  

Caractérisées par un habitat aggloméré généralement ancien et des parcelles bâties exiguës et 
peu accessibles, cette structure interdit généralement la mise en œuvre de l’assainissement non 
collectif.  

2� .Zones d’habitat semi-dense  

Caractérisées par des parcelles de taille moyenne pour lesquelles les contraintes d’accès et 
d’aménagement existent, ces zones sont le plus souvent limitrophes aux précédentes. 

2� Zones d©habitat diffus 

Caractérisées par des parcelles bâties isolées les unes des autres, cette configuration limite 
l�application et l�intérêt économique des solutions d�assainissement regroupé ou collectif.  

 

� �� �� � �� �
 %� 	�$�	� � 


� � Activités industrielles et artisanales  

Les activités présentes sur la commune se situent principalement à la Vache Noire, on dénombre :  

2� 2 magasins de mobilier, 

2� 2 entreprises de menuiserie, 

2� 1 distributeur de boissons, 

2� 1 entreprise d’espaces verts, 

2� 1 entreprise de couverture, 

2� 1 entreprise de protection incendie,  

2� 1 station service, 

2� 1 garage. 

Ces entreprises ont un système de traitement de leurs eaux de process, elles ne seront pas 
raccordées au réseau d’assainissement.  

 

Une entreprise de cueillette de fruits, légumes et fleurs et d’extraction de grève est implantée à 
l’écart du village, cette entreprise est zonée en assainissement non collectif. 
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Le seul commerce présent au sein même du village est le bar tabac face à la Mairie. La maison 
d’habitation est incluse au bar tabac, seul un branchement d’assainissement sera  réalisé. 

Plusieurs artisans ont leur siège social dans le village : 2 plombiers, 1 menuisier, 1 maçon. Ces 
artisans raccorderont leurs eaux usées à caractère domestique au réseau communal. 

Le camping d’une capacité d’accueil de 157 emplacements ne sera pas raccordé au réseau 
d’assainissement, il possède son propre site de traitement 

 
� � Les activités agricoles 

 

Trois exploitations agricoles sont en activité sur la commune. Deux exploitations, faisant partie du 
zonage d’assainissement collectif, raccorderont leurs eaux usées à caractère domestique au 
réseau d’assainissement. 

Ci-dessous les résultats du recensement agricole 20001 : 
 

Nombre d’exploitations 8 

Nombre d’exploitations professionnelles 7 

Nombre de chefs d’exploitations et de co-exploitants 10 

Superficie agricole utilisée des exploitations 1026 ha 

Terres labourables 986 ha 

Superficie toujours en herbe 13ha 

Nombre total de vaches c 

Rappel : nombre d’exploitations, en 1988 10 

c : résultats non-communiqués en raison du secret statistique 

� � Infrastructures communales 

 å  RESSONS LE LONG possède deux écoles pouvant accueillir 85 élèves, aucun repas n’est 
conçu sur place. 

 å  La salle des fêtes d’une capacité de 90 personnes, équipée d’une cuisine et de sanitaires. 

                                                 
1 Source : www.agreste.fr 
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La commune de RESSONS LE LONG a approuvé son Plan Local d’Urbanisme  
le 30 Juin 2005.  

Le PLU prévoit des zones 1AU, ouvertes à l’urbanisation, leurs superficies devraient permettre de 
répondre aux besoins de la commune pour une dizaine d’années. Les zones 2AU seront ouvertes 
à l’urbanisation ultérieurement. 

Les zones 2AU ne seront pas prises en compte dans le dimensionnement de l’unité de 
traitement. 

Zone Superficie Estimation du nombre de 
logements 

1 AU 5,91 ha 37 

2 AU 7,82 ha 49 

TOTAL 13,77ha 86 

� �� �� � �� �
 7�	� � 
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L’inscription ou le classement de sites découle de la loi du 2 Mai 1930 sur la protection des 
monuments naturels et des sites de caractères artistiques, scientifiques, naturels historiques 
légendaires ou pittoresques.  

La décision de classement d’un site se fait par arrêté ministériel ou par décret en conseil d’état 
après enquête administrative et avis de la commission départementale des sites. Toute 
intervention dans un site classé de nature à déclasser le site est interdite (régime d’autorisation 
ministérielle). 

 

La décision d’inscription se fait par arrêté ministériel après avis de la commission départementale 
des sites. Les interventions en sites inscrits sont soumises à déclaration et à l’avis simple de 
l’architecte des bâtiments de France. 

2� Eglise Saint-Georges a été classée par arrêté du 7 janvier 1921 

2� Ferme de la Montagne a été inscrite par arrêté du 7 février 1997 

Un rayon de protection de 500 mètres est institué autour de ces monuments. A l’intérieur de ce 

rayon, tout projet doit être soumis à l’avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France. 

La Fontaine Saint-Martin, située sur le territoire de Montigny-Lengrain, a été inscrite sur 

l’inventaire des sites par arrêté du 24 février 1943. La zone de protection de ce site déborde au 

sud-ouest de Ressons-le-Long. 

� �� �� � �( �
 )� �� 
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La proximité du site par rapport aux zones desservies en infrastructures de la commune, permet 
de profiter de l’électricité, de l’eau potable et du téléphone. Des liaisons devront être établies sans 
engendrer des coûts importants. Ces travaux pourront être réalisés en même temps que la 
chaussée d’accès au site de traitement. 
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« Dès lors que le parti d’un assainissement collectif a été pris, le projet d’une station 
d’épuration vise à l’amélioration de l’environnement et en particulier de la qualité des 
milieux récepteurs. Il constitue donc en lui-même un ensemble de mesures destinées 
à réduire les conséquences dommageables d’un rejet sur l’environnement ». 
(Circulaire n°1551 du 10 mai 1979 relative aux ouvrages destinés à l’épuration des eaux des collectivités locales) 

 

Bien que la vocation première de la construction d’une station d’épuration vise à améliorer la 
qualité du milieu récepteur, il y a lieu d’effectuer une analyse détaillée des effets directs ou 
indirects, temporaires ou permanents de l’installation sur l’environnement relatif à l’occupation de 
l’espace engendré par ce projet.  

Ces derniers ont été mis en évidence à partir de l’analyse de l’état initial du site et appliqués au 
terrain retenu pour l’implantation du projet. 

 

� �� �� �� � � � � � �
 �
 � � ��� �� ���� � �� � �� � � ��

 

Les rejets se font principalement dans le réseau pluvial communal ou dans des puisards. Le 
réseau pluvial n’étant pas conçu à cet effet, ces pratiques engendrent des nuisances telles que la 
présence d’odeurs et une insalubrité liée à la stagnation de ces eaux.  

Aussi, la réalisation d’un réseau de collecte et d’une station aura un effet bénéfique 
immédiat sur la qualité des eaux réceptrices. 

Le rejet dans des puisards n’a pas d’impact immédiat sur la salubrité publique, néanmoins 
l’infiltration d’eaux usées en sortie de prétraitement peut polluer durablement les nappes. 
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Pour un rejet dans un cours d’eau, les phénomènes d’impact résultant dépendent des 
caractéristiques et de la dynamique des rejets (bruts, traités, dilués, temporaires ou permanents…) 
et du milieu récepteur (débit, morphologie, qualité de l’eau et usages). 

En effet, pour un rejet ponctuel ou permanent donné, la concentration résultante dans le milieu 
naturel à l’aval du rejet est, de façon schématique, inversement proportionnel à la dilution 
disponible, cette dilution étant fonction du débit du cours d’eau récepteur. 

Un calcul de dilution est alors nécessaire pour déterminer l’impact du projet sur la qualité des eaux 
réceptrices. Pour cela, les informations relatives au milieu récepteur nécessaires sont : les débits 
de référence, les objectifs de qualité et les niveaux de qualité de rejet. 

 

� �� �� �� �� �
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Le projet actuel est de rejeter les eaux usées traitées dans le ruisseau passant à proximité de la 
ferme POULANDON. Ce ruisseau rejoint l’Aisne. 

Considérant les caractéristiques du ruisseau dans lequel se rejettera les effluents traités (cours 
d’eau non référencé, une grande partie de son linéaire est busée), le rejet de la station d’épuration 
sera considéré comme se faisant dans l’Aisne. 

 

 (Sans échelle) 

Figure 18 : Le tracé du ruisseau dans lequel s’effectuera le rejet. 

L’Aisne a un objectif de qualité 2 sur cette partie du cours d’eau. 

Il est à noter que les remembrements ont conduit à la modification des fossés et ruisseaux 
présents au nord de la commune. Après une visite sur le terrain nous avons pu suivre le ruisseau 
dans lequel s’effectuera le rejet. Les tracés des cours d’eau notés sur le fond de plan IGN ont été 
modifiés. 
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Figure 19 : Le rejet au niveau de l�Aisne 
 

Les valeurs de l’objectif qualité 2 doivent être respectées, on veillera également à respecter les 
valeurs du bon état écologique des cours d’eau. : 

 

NIVEAU DE QUALITE� 2 1B Bon état écologique 

PARAMETRES VALEUR VALEUR VALEUR 

oxygène dissous (en mgO2/L) 3 à 5 5 à 7 6 à 8 

DBO5 (en mgO2/L) 5 à 10 3 à 5 3 à 6  

DCO eau brute (en mgO2/L) 25 à 40 20 à 25 20 à 30 

NH4 (en mg/L) 0,5 à 2 0,1 à 0,5 - 

NKJ (en mg/L) 2 à 3 1 à 2 1 à 2 

P total (en mg/l) 0,3 à 0,6 0,1 à 0,3 0,05 à 0,2 

MES (en mg/L) < 30 < 30 25 - 50 

 

Remarque : 

La directive cadre sur l’eau du 23 octobre 2000, transposée en droit français par la loi du  
21 avril 2004, s’inscrit dans la continuité des principes qui gouvernent la gestion de l’eau en 
France depuis plusieurs années. Elle introduit en plus de l’obligation de résultats, l’obligation de 
méthodes et de calendriers. 

Jusqu’à présent, les objectifs de qualité (autres que normes d’usage) fixés en France ne 
concernaient que les cours d’eau. La directive vise tous les milieux : cours d’eau, lacs, eaux 
souterraines, littoral… . 

Les objectifs de qualité deviennent un objectif de bon état des milieux aquatiques apprécié en 
particulier sur des critères écologiques et qui correspond à une qualité permettant les usages en 
eau potable, usages économiques, loisirs….  

Il existe deux notions pour évaluer le bon état d’une eau de surface : le bon état chimique et le bon 
état écologique. Le travail sur le « bon état » se poursuit jusque début 2007. Dans l‘attente, la 
circulaire DCE 2005/12 fixe les paramètres et les valeurs-seuils provisoires du « bon état » au 
niveau national (valeurs présentées dans le tableau ci-dessus).  
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L�eutrophisation est l�enrichissement des eaux en éléments nutritifs, les conséquences de ce 
phénomène lorsqu‘il est poussé sont néfastes. Lorsque les conditions hydroclimatiques sont 
favorables, des proliférations algales ou végétales affectent les usages de l’eau (production d�eau 
potable, activités de loisirs, conchyliculture sur le littoral) et la vie piscicole. Les principaux 
nutriments à l’origine de ce phénomène sont le phosphore (contenu dans les phosphates) et 
l’azote (contenu dans l’ammonium, les nitrates, et les nitrites). 

�

Le cadre réglementaire est donné par :  

·  la directive européenne "eaux urbaines résiduaires"  du 21 mai 1991 qui a 
préconisé la définition de "zones sensibles à l�eutrophisation" impliquant des niveaux 
de traitement particulier des effluents urbains (agglomérations de plus de 10 000 EH) 
sur les paramètres azote et/ou phosphore,  

·  la directive européenne "nitrates"  qui prévoit la définition de zones vulnérables et 
des actions de prévention en direction de l�agriculture.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

L�ensemble du bassin Seine-Normandie est concerné par le phénomène d’eutrophisation et 
notamment le bassin de l’Aisne, des proliférations de phytoplancton ont pu être observés.  
 

L’arrêté du 23 décembre 2005 classe l’ensemble des masses d’eau continentales et littorales du 
bassin Seine Normandie en zone sensible à l’Eutrophisation. 

Figure XX : Eutrophisation en Bassin Seine Normandie (source : Site de 
l’Agence de l’Eau Seine Normandie) 

RESSONS LE LONG 
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Un calcul de dilution est nécessaire pour calculer la concentration en aval du rejet de la future 
station. Ce calcul tient compte : 

- Du débit en période d’étiage QMNA 1/5 

- De la concentration des polluants en amont du rejet 

- Du débit du rejet de la future station 

- De la concentration du rejet de la future station. 

� � Débit en période d’étiage QMNA 5 

Le choix d’un débit de référence pour calculer la concentration ajoutée par un rejet est 
particulièrement important.  

� � � / + � � � ; K$� )� # �� � � � � � � � � � � � � � "� � � � � � � � �#� � � � � � � � � � � � � � *-� communément appelé débit 
d©étiage quinquennal, � � � � � #5�� �� %� � � "� � � #� � � � � � � � � � � � � � "� � � � � � � 0?7$@B7� � � � � � � #� � � � � "� �
� # �� � � � � �#5#� � � � � &��

� � � %� � � � "� � � � � � � #� � � 5� � � � �� � � %� � � "� � 8	 8� +9 F38>-� "� � � � � � �� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � # �� �
� � "� � �, � � � � � � � � � � � � � �&� � � � %� � � � � � %� � � � � � � %� � � � � # �� � � � � �#5#� � � � � � "� � 4 6 	 9 � � � � � "� � � � � � �� � �
9 / . � � � �"�9 �� � � � � � �4 6 	 9 >H� �� � �>. -B� 7H� & 

 

� � Concentration des polluants en amont du rejet 

Les concentrations des polluants en amont du rejet sont données par les prélèvements au poste 
de Fontenoy. 

 

Qualité des eaux au poste de FONTENNOY 

PARAMETRES VALEUR2 

oxygène dissous (en mgO2/L) 6,0 

DBO5 (en mgO2/L) 3,1 

DCO eau brute (en mgO2/L) 32 

NH4 (en mg/L) 0,82 

NKJ (en mg/L) - 

P total (en mg/l) 0,18 

MES (en mg/L) 18 

 

                                                 
1 Voir carte en annexe 
2 Les valeurs présentées sont prises avec un intervalle de confiance de 90%, sauf pour les MES où il 
s’agit de la valeur avec un intervalle de confiance de 50%. 
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� � Débit de rejet de la future station 

Les charges hydrauliques à traiter sont récapitulées dans le tableau suivant : 

 
� � � �� � � � � ( � � � � , � � ( � � ( � � � � � � ; <66�� %�

� � � �� � �� 	 
 � � 
�� 
 � � . >/ � � 7H��� � � � �

� � � �� � � � 
 � �
 � � � � � � � � . -B7�"H� �

� � � �� � � � � � � �� � � � � � 
 � �
 � � @-� B�"H� �

Le SDAGE (orientation 1) indique : "Dans le cas des installations d�épuration collectives rejetant en 
rivière, les niveaux de référence à prendre en compte, y compris pour les ouvrages de moins de 
2000eqh, sont ceux de l�annexe 2 de l�arrêté du 22 décembre 1994 » 

Ainsi la station d’épuration devra respecter, conformément à la norme de rejet de niveau D4, et à 
l’annexe 2 de l’arrêté du 22 décembre 1994, les critères suivants1 : 

 
 

25 mg/l pour la DBO5 sur 24 h ou rendement minimum de 70% 

125 mg/l pour la DCO sur 24 h ou rendement minimum de 75% 

35 mg/l pour les MES sur 24 h ou rendement minimum de 90%,  

(MES � 150mg/l pour le lagunage naturel) 

 

                                                 
1 Valeurs issues de l’annexe 2 de l’arrêté du 22 décembre 1994 fixant les prescriptions techniques 
applicables aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées mentionnées aux articles 
L.372-1 et L 372-2 du code des communes.  
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� � Calcul de dilution : 

 

Il se définit de la façon suivante : 

C2=[(Q1*C1)+(q*c)] / (Q1+q) 

Q1 = débit de l’Aisne en période d’étiage  (QMNA5) 

C1 = concentration des polluants en amont du rejet (données Service de la Navigation 2000-2003) 

q = débit de rejet de la future station 

c = concentration du rejet de la station 

C2= concentration en aval du rejet de la future station (prise en compte de l’autoépuration) 

 

L’autoépuration est la capacité biologique, chimique et physique permettant d’un milieu à dégrader 
toute ou une partie des substances présentes, notamment organiques. Ce phénomène est 
fortement lié à l’état fonctionnel dans lequel se trouve le milieu, mais aussi à la capacité d’auto 
élimination des impuretés par des organismes aquatiques vivants. Nous ne tiendrons pas 
compte de l’autoépuration sur le tronçon considéré. 

On notera que la zone se situe en zone sensible au niveau des éléments azote et phosphore. 
Réglementairement, la taille de la collectivité ne permet pas d’imposer un traitement de ces 
paramètres (station de traitement dont la taille est inférieure à 600 kg de DBO5/jour). 

� �� �� �� �- �
  � � � �	 
 	 � 


 

� DBO5� DCO� MES�

QMNA 5 en L/s� 12400� 12400� 12400�

C1 : milieu naturel en mg/L� 3,1� 32� 18�

Qstep en L/s� 2,17� 2,17� 2,17�

Concentration rejet station en mg/L� 25� 125� 35�

C2 : concentration en aval calculée en mg/L� 3,1� 32,02� 18,00�

Bon état écologique des eaux 3 à 6 20 à 30 25 à 50 

Niveau de qualité 2 5 à 10 25 à 40 <30 

 

L’objectif de qualité 2 est atteint pour la totalité des paramètres. Le bon état écologique est 
également atteint pour les MES et la DBO5. Le bon état écologique n’est pas atteint pour la DCO : 
la concentration en amont du rejet dépasse le bon état écologique de ce cours d’eau. 
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Au niveau du site de traitement, aucune faune et flore remarquable n’a été recensée. 
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Les impacts potentiels des ouvrages aux plans paysagers peuvent être liés aux  caractéristiques 
intrinsèques des ouvrages. Tout ouvrage a une incidence paysagère et visuelle sur le milieu 
naturel : présence d’éléments bâtis et répartition des volumes dans l’espace, architecture 
proprement dite (matériaux employés, couleurs, type de structure). Ces différents éléments 
participent de façon prioritaire aux perceptions paysagères de l’ensemble. 

Le site choisi pour l’unité de traitement se situe sur une parcelle actuellement cultivée. Depuis la 
rue de Poulandon (chaussée la plus proche du site de traitement), on ne peut apercevoir la 
parcelle destinée au site de Traitement, celle ci est bordée d’arbres. 

Il serait intéressant de préserver cette haie naturelle lors des travaux pour limiter l’impact visuel.  

 
Figure 20 : Vue sur le site de traitement depuis la route nationale 

Pour limiter au maximum l’impact visuel, il sera demandé aux candidats à la réalisation du projet, 
d’apporter un soin particulier à l’architecture et aux couleurs des ouvrages. 

Par ailleurs, un aménagement paysager du site de la station sera effectué de manière à intégrer 
les ouvrages et les locaux dans l’environnement. D’une manière générale, il faudra harmoniser les 
plantations avec la végétation existante avoisinante en utilisant des espèces bien adaptées au 
milieu et d’un entretien facile. La plantation d’arbustes sera à privilégier pour ne pas endommager 
le système de traitement. 
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La construction de la station est envisagée derrière la ferme Poulandon. La construction de la 
station de traitement des eaux usées de Ressons le Long est classée en zone A du PLU (zone 
réservée aux activités agricoles). 

Le règlement de cette zone indique1 :  

« Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger 

en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les 

constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif et à 

l’exploitation agricole sont seules autorisées en zones A. Est également autorisé, en application du 

2ème alinéa de l’article R 123-12, le changement des destinations des bâtiments agricoles identifiés 

dans les documents graphiques du règlement » (art. R .123-7 du Code de l’Urbanisme). 

La mise en place d’une station d’épuration relève du service public, la construction d’une unité de 

traitement des eaux usées est donc compatible avec le PLU. 

 

Par ailleurs, le Règlement Sanitaire Départemental n’édicte pas de règles d’implantation des 
stations d’épuration. 

Seule la circulaire du 17 février 1997 conseille un éloignement minimum : 

« 3.2 - Préservation des habitants contre les odeurs et les bruits aériens 

L�article 17 de l�arrêté impose la prise en compte, lors de la conception et du choix d�implantation 
de la station, des nuisances auditives et olfactives. Sauf dispositions ou techniques particulières 
(notamment les procédés de traitement par le sol), il conviendra de retenir une distance de 100 
mètres entre les ouvrages et les habitations, cette distance ne pouvant être réduite que si des 
précautions spécifiques sont prises (couverture de certains postes). » 

La parcelle qui accueillera l’unité de traitement est à 150 mètres de la première habitation (Ferme 
Poulandon). 

Le projet est donc compatible avec les documents d’urbanisme, le Règlement Sanitaire 
Départemental et la législation. 
�

                                                 
1 Source : Bureau d’étude GEOGRAM, plan local d’urbanisme, commune de Ressons le long, rapport 
de présentation, p 63.  
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Le site de traitement se situe hors de la zone inondable. Il ne modifiera pas le régime des eaux. 

� �� �� �- �
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L’accès à la parcelle sera réalisé depuis la rue Poulandon. L’accès ne desservira que la station 
d’épuration.  
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Les odeurs sont la perception sensitive par le nez de composés chimiques présents à l’état de gaz 
dans l’atmosphère respiré. Elles sont perçues différemment en qualité et en quantité selon chaque 
individu. Des phénomènes d’accoutumance ou de masquage peuvent s’ajouter. 

Les odeurs qui résultent de la fermentation des matières organiques sont accentuées par une 
température élevée : la probabilité d’apparition d’odeurs est plus grande l’été que durant la saison 
froide.  

Si dans l’enceinte d’une station les concentrations atmosphériques de ces produits odorants 
dépassent en général les seuils de perception, les modalités de propagation à l’extérieur 
dépendent principalement des conditions climatiques locales. 

 

Exemples de facteurs influençant la concentration en odeurs : 

 

  

 

 

 

 

 

 

Les nuisances olfactives engendrées par une station d’épuration sont liées essentiellement à la 
présence dans les effluents bruts de composés soufrés à l’état réduit, c’est l’hydrogène sulfuré de 
formule H2S qui a une odeur caractéristique d’œuf pourri. Ces composés sont formés dans le 
réseau lorsque les effluents séjournent très longtemps dans les canalisations de refoulement.  

PRESSION 

VENT 

TURBULENCE 

ODEURS 
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Ceci pourra être le cas du système de collecte des eaux usées de RESSONS LE LONG. En effet, 
la commune disposera à terme de 9 postes de refoulement. Il sera nécessaire d’adapter la 
capacité des pompes aux effluents reçus afin que le temps de séjour des effluents avant 
refoulement soit assez court. Un traitement par aération est prévu au niveau de chaque poste 
de refoulement. 

Les habitations les plus proches se situent à environ 150 m du futur site d’implantation. Les vents 
dominants provenant du Sud-Ouest entraîneront les odeurs vers des zones sans habitat.  

En conséquence, l’impact olfactif de la future station d’épuration de RESSONS LE LONG 
sur le bâti existant peut donc être considéré comme faible. 

La mise en place d’un système de désodorisation qui comporterait la couverture des ouvrages, 
l’extraction et le traitement de l’air vicié, n’est pas utile pour la future station de RESSONS LE 
LONG en raison des faibles risques de nuisances. 

 

Pour ne pas générer de nuisances olfactives, il conviendra de curer régulièrement les 
parties à l’air libre du ru Poulandon. En effet, une stagnation des eaux pourrait générer des 
odeurs. 
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Cadre réglementaire des émissions sonores  

Les dispositions réglementaires en matière de nuisances sonores applicables aux stations 
d’épuration sont édictées par le décret N°95-408 du 18 avril 1995 relatif « à la lutte contre les 
bruits de voisinage ». 

Ce texte intègre la notion d’émergence du bruit lié à l’activité ou au fonctionnement des 
installations. La valeur tolérée pour l’émergence est de : 

2� 5 dB (A) + terme correctif en période diurne (7h-22h) 

2� 3 dB (A) + terme correctif en période nocturne (22h-7h) 

Dans le cas d’une station d’épuration, on peut estimer que la durée cumulée sera supérieure à 8 
heures puisque quasiment permanente d’où un terme correctif nul. 

L’émergence tolérée est donc de 5dB (A) en période diurne et 3 dB (A) en période nocturne. 

 

Le niveau sonore à attendre en façade des maisons les plus proches, est obtenu en retranchant 
au niveau sonore initial les atténuations dues à la distance. Si l’on se réfère aux abaques 
d’atténuation publiés dans le « Guide à l’usage des projeteurs sur le bruit émis par les stations 
d’épuration » publié par le LPC (1980), il apparaît une atténuation supérieure à 50 dB (A) à 200 m 
du site d’origine des niveaux sonores. 

En conséquence, l’impact sonore de la future station d’épuration sur le bâti existant peut donc 
être considéré comme non significatif. De plus, l’entretien régulier et professionnel des machines 
par le personnel technique, évitera les frottements ou grincements intempestifs. Les opérations 
ponctuelles nécessaires à l’exploitation seront réalisées en période diurne. 

 
Au niveau du chantier, des dispositions particulières peuvent être édictées par le maître d’ouvrage 
au moment de la réalisation des travaux : 

2� limitation de l’emprise du chantier, 
2� réglementation des horaires de travail, 
2� aménagement des circulations autour du chantier, 
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2� réglementation du niveau de bruit. 
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L’analyse du projet ne peut être menée à bien sans faire apparaître un certain nombre de 
nuisances temporaires liées au chantier. Ces nuisances, difficilement quantifiables, concernent 
essentiellement le bruit, la poussière, le trafic, les éventuels rejets polluants liés aux engins 
ou aux travaux. 

Compte tenu des travaux à réaliser (peu d’ouvrages en béton), les nuisances sonores liées au 
trafic et à la poussière sont limitées. 

 

Le nouvel aménagement des réseaux ne pourra être mis en service qu’à partir de la fin de la 
construction de la station d’épuration. 

Aucun rejet ne devra affecter le milieu récepteur lors de la phase de démarrage de la nouvelle 
station d’épuration. 

Lors de la réalisation de travaux, il est envisageable qu�il y ait pollution du milieu naturel 
notamment sous forme de poussières. 

Les entreprises devront prendre toutes les mesures nécessaires pour la préservation des 
écosystèmes aquatiques conformément aux prescriptions générales établies par la MISE et la Loi 
sur l�Eau du 3 janvier 1992. 

Les entrepreneurs devront tout particulièrement éviter la dispersion de poussières fines par voie 
atmosphérique ou hydrologique afin d�éviter l�augmentation importante de matière en suspension. 

Lors des travaux concernant le réseau, une circulation alternée voire une déviation sera à mettre 
en place. L’accès à la station sera créé dès le début des travaux. 
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L’accès au site sera interdit à toutes personnes étrangères au service et cela en phase de travaux 
et en phase d’exploitation.  

En phase de travaux, conformément aux réglementations, toutes les dispositions seront prises 
pour assurer la sécurité des ouvriers. Le bureau de contrôle veillera au bon respect de ces normes 
de sécurité. 

Tous les équipements devront être équipés des dispositifs de sécurité obligatoires tels que garde 
corps pour les ouvrages surélevés, bouées... 

Le site de traitement devra être entièrement clôturé. 

Pour limiter ces risques,  

� � le périmètre de l’installation sera clôturé et l’entrée maintenue cadenassée, 
� � l’accès à l’installation sera réservé au seul personnel d’exploitation qui sera 

informé des règles usuelles d’hygiène, 
� � des panneaux informatifs seront mis en place à l’entrée de l’installation. 
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Afin de garantir la sécurité, G2C recommande : que la clôture soit suffisamment solide et 
persuasive (hauteur 2m). Qu’elle soit constituée de poteaux en pin fraisés de 100 mm de diamètre, 
d’une longueur de 2m50 en partie courante, habillé d’un grillage simple torsion en maille 5*5. 

Dimensionnement du portail 4.00 * 2.00 m (hauteur) 
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Les boues d�épuration sont le résultat inévitable du processus d�élimination des matières 
polluantes contenues dans l�eau.  

Les boues comprennent en fait des déchets de nature très variée selon les étapes du traitement et 
selon le procédé de traitement pratiqué dans les installations.  

On peut distinguer comme déchets finals de l�épuration :  
·  � � � � � #� � � � � � � � � � #� � �""� � � � �
·  � � � � � �  "� � � �
·  � � � � � #� � � � � � � � �5"� � � � � � � � � � �"� � � � � � �� � � � � �
·  � � � �  � � � � � � � � � � � �� � � � � � �%� �� � �� � � �

L�élimination de ces déchets se fait en dehors de la filière de traitement des eaux souvent en 
relation avec la filière du traitement des déchets ménagers. Selon le choix de traitement que l�on 
fera, le traitement des boues sera adapté.  

Dans les petites et moyennes installations d�épuration, les surnageant de dégraissage sont en 
quantité trop faible pour justifier l�investissement sur le site d�un traitement spécial.  

Dans le cas de l’unité de traitement de Ressons le Long, les déchets issus du dégrillage pourront 
être traités par l’unité de traitement des ordures ménagères. 

Les graisses et sables seront épandus sur les filtres et feront partis des boues de curage à 
évacuer environ tous les dix ans. Ces boues d’une siccité de 20 à 30% pourront être valorisées 
par épandage. 
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Conformément à l’article 2 de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature, 
complétée par la circulaire n°98-36 du 17 février 1998, le présent chapitre a pour objet de 
présenter les impacts potentiels sur la santé humaine du système assainissement de la commune 
de RESSONS LE LONG.  

Il s’agit donc d’évaluer les risques d’atteinte à la santé des populations riveraines liés aux 
différentes pollutions et nuisances résultant de la réalisation ou de l’exploitation de 
l’aménagement. 

Remarque : Les risques encourus par le personnel d’exploitation relèvent du code du travail et ne 
sont, à ce titre, pas abordés dans les développements suivants. 
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L’assainissement a pour principal objectif la protection des individus contre les risques sanitaires 
associés à la propagation d’eaux usées d’origine généralement domestique ou, dans certains cas, 
industrielle.  

En effet, un système d’assainissement, qu’il soit de type individuel ou collectif, est destiné à 
assurer les fonctions de collecte et traitement des eaux usées produites dans le périmètre urbain 
qui lui est associé. 

� �� �� �� �
 � � 
�&� 	: � � 
� � 
� � ��� � 	� 


La collecte des eaux usées est effectuée par un réseau de canalisations, éventuellement relayées 
dans leur fonction de transfert, lorsque les conditions topographiques ne permettent pas un 
écoulement gravitaire, par des équipements électromécaniques. L’architecture du réseau est 
conçue de manière à assurer l’acheminement des eaux résiduaires vers un point de convergence 
aval, au niveau duquel est effectué le traitement. 
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Une station d’épuration située à l’aval du réseau de collecte, vise à éliminer, par des moyens 
techniques plus ou moins perfectionnés en fonction des objectifs de protection du milieu récepteur, 
les différents polluants présents sous forme particulaire ou dissoute dans les eaux résiduaires. 
Ces derniers se classent schématiquement en quatre groupes : 

� � les matières en suspension 

� � les matières oxydables 

� � les matières azotées 

� � les matières phosphorées 
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Il convient de souligner que les eaux usées présentent également une charge bactériologique très 
élevée, essentiellement constituée, en raison de leur origine, par les germes de la flore intestinale. 

Le fonctionnement d’une telle installation peut être à l’origine d’impacts sur la santé. 
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� � Impacts 

Le fonctionnement d’une station d’épuration et plus particulièrement celui des différents 
équipements électromécaniques (pompes, turbines ...) composant la filière de traitement des eaux 
ou des boues sont de nature à induire des émissions sonores. 

Les niveaux sonores moyens ou instantanés mis en jeu sont trop faibles pour porter atteinte aux 
mécanismes de l’audition. Ils peuvent cependant être à l’origine d’une gêne et constituer ainsi un 
facteur de stress pour l’individu. 

� � Mesures envisagées 

L’émergence sonore induite par le fonctionnement des ouvrages est soumise au respect des 
dispositions réglementaires édictées par le décret n°95-408 du 18 avril 1995 relatif à la lutte contre 
les bruits de voisinage. Les valeurs admises de l‘émergence énoncées sont ainsi à hauteur de 5 
décibels A (dB A) en période diurne (7h-22h) et de 3 dB A en période nocturne (22h-7h). 

La réalisation d’ouvrages de traitement des eaux et de postes de refoulement nécessite ainsi des 
efforts particuliers permettant de limiter autant que possible, les risques inhérents aux bruits de 
voisinage. 

Ces efforts doivent d’être poursuivis en période d’exploitation par la mise en place et le respect 
des consignes visant au maintien en bon état de fonctionnement du matériel et à la planification de 
certaines opérations potentiellement bruyantes de façon à ce que leur intervention ne constitue 
pas une gêne pour le voisinage. 
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� � Généralités  

Les eaux usées urbaines contiennent une charge microbienne et parasitaire élevée, directement 
liée aux rejets d’eaux vannes dans le réseau d’assainissement. 

Des virus, des bactéries, des protozoaires et des helminthes pathogènes passant dans les 
excrétas des personnes infectées (malades ou porteurs sains) et peuvent être transmis par voie 
orale, par la peau ou par les voies aériennes. 

Les germes présents dans les effluents reflètent les caractéristiques épidémiologiques de la 
population locale (la pollution à RESSONS LE LONG sera exclusivement d’origine humaine). 
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Le tableau ci-dessous présente la charge bactériologique moyenne rencontrée dans des eaux 
résiduaires urbaines. 

 

MICRO-ORGANISMES CONCENTRATIONS (individu/litre) 

VIRUS 0 à 2 10 5 

BACTERIES 

·  Coliformes totaux 

·  Coliformes fécaux 

·  Streptocoque fécaux 

·  Salmonelles 

·  Staphylocoques 

·  Aéromonas  

 

109 à 1011 

106 à 1010 

105 à 108 

0 à 103 

101 à 105 

105 à 108 

PARASITES 

·  Protozoaires 

·  Giarda 

·  Cryptosporidium 

·  Helminthes 

 

101 à 105 

0 à 103 

     - 

0 à 104 

Charge bactériologique moyenne des eaux résiduaires urbaines 

Certains germes pathogènes, qui ne représentent qu’une infime fraction de la flore intestinale, ne 
sont généralement pas recherchés en raison des difficultés que posent leur isolement et leur 
identification. L’évaluation du degré de contamination potentielle des eaux usées, des eaux 
naturelles ou des eaux d’alimentation est alors effectuée par dénombrement de bactéries appelées 
germes-tests de contamination fécale : 

 

Germes-tests Apport moyen par 
habitat 

Concentration 
moyenne dans les 
eaux résiduaires 

(nbre/100ml) 

Signification 

Coliformes totaux  3 1011 107 à 109 origine fécale non assurée 
multiplication dans le milieu 

Coliformes fécaux 6 1010 106 à 108 contamination récente et 
fécale assurée 

Streptocoques fécaux 6 1010 105 à 107 indicateur de pollution fécale 
plus ancienne 

Charge moyenne de germes-tests des eaux résiduaires 

 

Le risque infectieux lié à chaque agent pathogène est déterminé par un ensemble de facteurs :  

� � la quantité excrétée par un individu infecté, qu’il soit malade ou porteur sain, c’est-à-dire 
avec infection non apparente ne provoquant aucun symptôme ; 

� � la latence qui est la durée nécessaire pour qu’un agent pathogène excrété devienne 
infectieux pour un individu réceptif ; 
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� � la survie dans l’environnement, hors de l’hôte définitif (homme ou animal). Un agent 
pathogène à survie brève doit rapidement infecter un nouvel hôte sinon il disparaît 
spontanément. Parce que plus résistant, un agent pathogène à survie longue sera plus 
difficile à éliminer par les moyens d’épuration ; 

� � la faculté à se multiplier dans l’environnement qui donne un avantage comparatif 
incontestable aux bactéries, ou du moins à certaines d’entre elles ; 

� � la dose infectante pour l’hôte sensible, souvent difficile à déterminer. C’est le nombre 
d’éléments pathogènes nécessaire pour provoquer une maladie donnée. Une exposition à 
une quantité trop faible de micro-organismes pathogènes n’entraîne pas d’infection ; 

� � la réponse de l’hôte, c’est-à-dire sa sensibilité en fonction de la réponse immunitaire 
induite par une exposition antérieure ; 

� � l’existence d’hôtes animaux qui s’infectent comme l’homme et servent à la fois de 
réservoirs et de véhicules (porc, volailles, bétail, rat). 

En fonction des critères précédemment mentionnés et des voies de transmission possibles, on 
distingue six catégories de maladies infectieuses transmises pas l’eau et les excrétas : 

 

����  Catégorie I 

Ce sont les agents qui ont une faible dose infectante (moins de 100 éléments) et sont 
immédiatement infectieux (latence = 0). Ils sont propices à une contagion interhumaine directe. 
Il y a donc peu de chances que leur propagation dans une communauté soit influencée par les 
technologies d’assainissement. Cette catégorie comprend les protozoaires intestinaux (amibes, 
Giarda, Balantidium) mais surtout l’ensemble des virus, dont les caractéristiques de transmission 
sont telles que les espoirs de contrôle reposent seulement sur l’immunisation des hôtes sensibles. 

����  Catégorie II 

Immédiatement infectieux, ces agents pathogènes ont une dose infectante plus élevée 
(supérieure ou égale à 104). Ils se transmettent donc plus facilement par contagion directe. Ils ont 
une longue durée de survie dans l’environnement liée à leur faculté de s’y multiplier : de faibles 
quantités excrétées peuvent donner naissance à de fortes concentrations infectantes si un 
substrat favorable est trouvé (solides en suspension, déchets organiques). Cette catégorie 
comprend exclusivement des bactéries. La mise en place d’une collecte et d’un traitement des 
eaux usées permet de limiter leur dissémination dans l’environnement. 

����  Catégorie III 

Elle regroupe les parasites à transmission directe et présentant une latence plus ou moins longue : 
ascaris, ankylostome, anguillule, trichocéphale. Il n’y a pas de contagion interhumaine puisqu’une 
durée minimale d’incubation dans l’environnement est nécessaire à l’acquisition du caractère 
infectant. Les techniques d’assainissement sont en pratique le seul moyen d’en contrôler la 
transmission. 

����  Catégorie IV, V, VI 

Il s’agit de parasites à cycle complexe comme les tænias, avec un ou plusieurs hôtes 
intermédiaires, des parasites à hôte intermédiaire aquatique et cycle multiplicateur, comme les 
douves et les schistosomes, enfin des pathogènes transmis par des insectes vecteurs pouvant se 
développer dans les eaux usées, comme les moustiques du genre Culex. 
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La mise en œuvre de la collecte et du traitement des eaux usées constitue une stratégie efficace 
de réduction du risque sanitaire lié aux eaux usées dans la mesure où elle permet de réduire les 
phénomènes de dissémination et par suite les risques de contacts directs ou indirects des 
individus avec des gérines pathogènes. Les technologies épuratoires classiquement mises en 
œuvre ne visent généralement pas la réduction spécifique de la charge bactérienne. Elles 
permettent toutefois de diviser cette charge par un facteur de l’ordre de 10 à 100 ; leur efficacité 
est d’autant plus élevée que la filière épuratoire intègre des étapes d’élimination renforcée des 
matières en suspension telles que la coagulation/floculation. 

En raison de l’importance de la charge bactérienne initiale, le rejet des eaux traitées reste toutefois 
associé à un risque sanitaire significatif. 

� � Impact du système d’assainissement  

Les installations existantes se révèlent favorables au plan sanitaire. La présence de deux lits 
successifs de filtres plantés de roseaux ainsi qu’une période de repos des filtres permettront un 
abattement bactérien conséquent (de l’ordre de 2 à 4 unités log). 

 

� � Mesures envisagées 

Il convient de souligner que la filière épuratoire n’intègre pas de désinfection des eaux avant rejet. 
La mise en œuvre de mesures spécifiques de réduction de la charge bactérienne rejetée par le 
système d’assainissement doit en effet trouver sa justification dans l’existence, en aval, d’usages 
sensibles à la qualité microbiologique des eaux. Elle doit également s’inscrire dans une approche 
globale et cohérente de l’assainissement, visant à réduire les risques microbiologiques lors du 
rejet des eaux usées urbaines et des eaux pluviales, à l’échelle du bassin versant ou tout au moins 
de l’agglomération concernée. 

Une désinfection ne doit ainsi être appliquée que si les études préalables en ont montré la 
nécessité, lorsque les eaux à rejeter sont susceptibles de porter atteinte à la salubrité d’une zone 
de conchyliculture ou de baignade, ou lorsque ces eaux sont immédiatement réutilisées pour 
l’irrigation des cultures et des espaces verts conformément aux recommandations sanitaires de la 
circulaire du 22 juillet 1991. 

 

Les eaux traitées rejoignant l’Aisne via une canalisation, la désinfection des eaux usées épurées 
ne semble pas nécessaire. 
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� � Généralités 

L’épuration des eaux résiduaires repose sur le principe de la séparation des éléments susceptibles 
de polluer le milieu naturel aquatique : ce qui est éliminé de l’effluent traité se retrouve concentré 
dans les boues produites. Ces boues subissent différents traitements et sont destinées en grande 
partie au milieu sol, principalement sous forme d’épandage en agriculture. 

Le tableau suivant regroupe des données relatives à la survie des germes dans l’environnement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour tous les germes, les expériences montrent deux phases de décroissance rapide 
pendant les premières semaines, plus lente par la suite. 

La survie est plus courte : 

� � sur les végétaux que dans ou sur le sol ; 

� � en été qu’en hiver ; 

� � sur un sol desséchant (sableux) que sur un sol humide ; 

� � dans une boue en surface que dans une boue enfouie. 

 

En revanche, la survie est favorisée par :  

� � l’humidité (pluie ou irrigation) ; 

� � des sols riches en argile et matières organiques ; 

� � des sols neutres ou légèrement alcalins ; 

� � une température basse ; 

� � une situation abritée. 

 

 

 

Micro-organismes Survie (jours) 

 eaux usées (à 20-30°C) sol (à 20°C) 
Virus 

·  entérovirus (polio-, echo- et 
coxsackievirus) 

 

< 120 mais généralement < 50 < 100 mais généralement < 20 

Bactéries 

·  coliformes totaux 

·  salmonelles 

·  vibrio cholarae 

·  shigella 
 

 
< 60 mais généralement < 30 
< 60 mais généralement < 30 
< 30 mais généralement < 10 
< 30 mais généralement < 10 

 

 
< 70 mais généralement < 20 
< 70 mais généralement < 20 
< 20 mais généralement < 10 

 

 
Protozoaires 

·  entamoeba histolytica 
 

 
< 30 mais généralement < 15 

 

 
< 20 mais généralement < 10 

 
Helminthes 

·  ascaris lumbricoïdes  
 

 
plusieurs mois 

 
plusieurs mois 
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90 à 95 % des micro-organismes s’accumulent à la surface du sol (5 cm). Des mouvements 
importants des organismes dans le sol et la contamination des eaux souterraines ne sont 
possibles qu’en cas de pluviométrie importante, de sols à structure très poreuse (cas particulier du 
milieu karstique très fissuré) et de proximité immédiate de la nappe phréatique.  

La contamination des eaux de surface est envisageable à partir d’un sol contaminé, en cas de 
pluviométrie importante, surtout si le sol est déjà saturé en eau. Elle est aggravée par une pente 
forte et un sol nu. 

La contamination des boues présente un danger potentiel pour : 

� � la transmission aux animaux domestiques à l’herbe ou à l’étable par ingestion de 
végétaux ou terres contaminées (bovins, ovins, caprins, porcs, chevaux) ; 

� � la transmission par les animaux sauvages aux animaux domestiques ou à l’homme 
avec possibilité de constituer un réservoir pathogène non contrôlable ; 

� � la transmission immédiate, sur place, aux agriculteurs et ouvriers de chantiers 
d’épandage par inhalation et contact direct ; 

� � la transmission différée par voie hydrique : baignade, consommation de produits 
aquacoles, eaux de boisson pour l’homme, breuvage pour l’animal ; 

� � la transmission différée par consommation de végétaux et de viandes contaminées. 
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� � Anomalie de fonctionnement de la station 

Les principales anomalies de fonctionnement concerneront les pompes de refoulement. Un 
entretien régulier du matériel électromécanique permettra de prévenir des dysfonctionnements. 

G2C environnement conseil d’installer un dispositif de télésurveillance sur les pompes de 
refoulement (tant sur le réseau qu’au niveau de la station) et ce, afin d’éviter des débordements 
dans le milieu naturel d’eaux brutes. 

� � Sécurité 

L’accès de la station sera interdit au public. Une clôture de 2 m de haut, ceinturera les 
installations. 
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L’arrêté du 21 juin 1996 fixe les prescriptions techniques minimales relatives aux ouvrages de 
collecte et de traitement des eaux usées pour les communes représentant un flux polluant 
journalier inférieur à 120 kg DBO/j :  

*  Le personnel doit avoir reçu une formation à l’exploitation des stations d’épuration. 

*  Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des installations de 
traitement doivent être mesurés périodiquement. Les résultats de ces mesures ainsi que 
tous les incidents survenus doivent être portés sur un registre et tenus à la disposition des 
agents chargés du contrôle. Les paramètres visés sont au moins les quantités de boues 
produites, l’énergie consommée, les quantités de réactifs utilisés et les débits traités 
estimés. 

*  La station doit être équipée d’un canal de mesure de débit. Le dispositif de rejet doit 
comporter un regard de prélèvement facilement accessible. 

*  L’autosurveillance du fonctionnement des installations est assurée 2 fois par an. Cette 
autosurveillance porte sur les mesures des paramètres de pH, débit, DBO, DCO, MES, 
NO3 et NTK sur un échantillon moyen journalier. Les résultats sont transmis au service 
chargé de la police de l’eau et à l’Agence de l’Eau. 
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La future unité de traitement de Ressons-Le-Long respectera les exigences réglementaires 
concernant l’auto surveillance avec les points de mesures suivant : 

·  Contrôle des débits :  

- Débitmètre électromagnétique en entrée 

-  Comptage du nombre de bâchées au 1er et 2ème étage : compteur des ouvertures des 
vérins, compteur de temps de fonctionnement des pompes 

- Canal de mesure en sortie pour les bilans 24h 

·  Prélèvements d’échantillons (ponctuels et/ou moyens pour les bilans 24h) : 

- Entrée et intermédiaires : possibilité dans l’arrivée du poste de relèvement et dans les 
regards. 

- Sortie : les prélèvements sont possibles dans le canal de sortie. 
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Suite à l’étude de schéma directeur d’assainissement réalisée sur l’ensemble du territoire de la 
commune de RESSONS LE LONG, il a été mis en évidence la nécessité de mettre en place un 
système d’assainissement fiable, adapté aux exigences du milieu récepteur ainsi qu’à la 
législation en vigueur. 

La commune a donc décidé, afin de préserver le milieu naturel, de réaliser un réseau 
d’assainissement et une station d’épuration. 

Cette future station d’épuration traitera les eaux usées collectées sur la commune.  

Sa capacité sera de 1250 équivalents habitants et de type filtres plantés de roseaux.  

 

Les impacts du rejet vis à vis du milieu naturel sont faibles. L’épuration des eaux usées de la 
commune de RESSONS LE LONG permettra de supprimer l’infiltration d’eaux usées prétraitées 
dans le sous-sol (recours à de nombreux puisards en sortie de fosse septique) et ainsi d’améliorer 
la qualité des eaux souterraines. 

 

L’accès aisé au site de traitement (terrain appartenant à la commune) facilitera les travaux et 
l’exploitation du système d’assainissement. 
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� � Plan de situation  

� � Les débits d’étiage de retour 5 ans au niveau de l’Aisne 

� � La qualité des eaux de surface 
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